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AU LECTEUR

Ce livre rappelle des événements aux-

quels je fus mêlé, ou, plus exactement, que

je provoquai.

Les hommes qui, dés 1901, se sont faits

les plus ardents et les plus dévoués instru-

ments de ce honteux espionnage de nos of-

ficiers qui a été flétri par le Pays et par le

Parlement, veulent, aujourd'hui, — avec

trop de véhémence, à mon gré,
—

charger

de toute cette ignominie, leurs anciens chefs.

Je ne veux pas les imiter. Je désire, tout

d'abord, par respect pour moi et pour la

vérité, revendiquer les conséquences de mes

actes et ne point laisser aux vivants, ni

même aux morts, la charge d'atténuer ma
1

r'
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responsabilité. C'est ce que je dirai en peu

de mots.

Je n'ai parlé, jusqu'à ce jour, que par l'in-

termédiaire du très vaillant et très aimable

M. Gaston Merv. La Fr )nc-Maconnerie, elle,

a beaucoup écrit, beaucoup parlé, depuis le

28 octobre 1904. Elle s'est départie, en cela,

de la sérénité dont toute association « philan-

thropique et philosophique » doit être cons-

tamment revêtue, ainsi que d'un manteau.

La divulgation des fichesayant révolutionné

les entrailles du Grand-Orient de France, il

a déposé, sur le |)apier des journaux socia-

listes et radicaux, — très tlattés de cet insi-

gne honneur, — le fruit de ses émois.

Le Conseil de T Ordre, — composé de re-

grettables ciiovt^ns, aussi bêtes et aussi

lâches qu'ils sont nuisibles,
—

n'opère jamais

lui-même, parce qu'il a peur des coups. Aussi,

avec prudence, a-t-il imité l'exemple de cer-

taines jeunes femmes et soudoyé, pour le

détendre, toutes les « Terreurs » du Bloc.

Pendant quatre mois, il a mis en campa-

gne, dans ses gazettes les écrivassiers dis-
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ponibles des Loges et, ceux-ci, avec le zèle

ardent que provoque toujours chez eux,

l'espoir de gagner quarante sous, ont fouillé

dans les poubelles du « Parti » afin d'y trou-

ver des immondices à me jeter.

Les insultes de cette truandaille justifie-

raient, peut-être, une correction manuelle,

mais un homme soucieux de propreté ne

saurait effleurer,
— même avec des pincettes,

— Harduin, dont la viande tourne, le museau

dartreux de Lermina, ou la peau crasseuse

des gars qui travaillent dans la Sociale.

Les éructations de ces Messieurs ayant

cessé, l'air s'étant purifié de leurs odeurs, il

me parait que le moment est venu où je puis

m'expliquer devant l'opinion.

J'ai voulu, surtout, que ces pages rapides

soient comme le reflet fidèle, bien que gros-

sier, de ce personnage social qu'est l'Ordre

maçonnique. Elles n'ont rien de didactique.

Elles ne sont, d'ailleurs, au point de vue

doctrinal, qu'une contribution aux révéla-

tions déjà faites par toute une pléiade de

vaillants et distingués écrivains.
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Bien qu'on puisse reprocher à ce livre le

manque d'unité nécessaire à une œuvre com-

plète, vous constaterez que chacun de ses

chapitres se rattache intimement à ceux qui

le suivent ou le précèdent, parce qu'il est,

par lui-même, la synthèse d'une des diverses

manifestations de l'activité maçonnique dans

notre pays. Cette activité est contraire aux

intérêts primordiaux de la Patrie.

Le Grand-Orient de France accomplit, chez

nous, au point de vue national comme au

point de vue social, une besogne de mensonge
et de trahison.

Le Grand-Orient de France trahit la Franc-

Maçonnerie qu'il a complètement détournée

de son but et dont il a fait un groupement
exclusivement politique et une officine lou-

che de renseignements secrets et diffama-

toires.

Il trahit la démocratie chaque jour, au sein

même de ses assemblées où il foule aux

pieds les principes qui régissent toute asso-

ciation d'hommes civilisés.

Il trahit la République et déterminera sa
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ruine en la rendant césarienne, sectaire, per-

sécutrice.

Il trahit enfin la France en tentant d'a-

néantir toutes les traditions qui sont sa force,

en essayant de désorganiser l'armée par la

délation, en provoquant la guerre civile qui

naîtra fatalement de l'existence, au sein de

la Patrie commune, de deux Frances enne-

mies.

J'ai vécu dix ans dans Tintimitê de la

Franc-Maçonnerie, et, pendant ces cinq der-

nières années, j'ai assisté à toutes les séan-

ces du Conseil de TOrdre, là où se concen-

trent, se concrètent, les efforts, les espoirs,

les ambitions du parti au pouvoir et les ap-

pétits de la racaille parlementaire groupée

sous la dénomination générique de « Bloc

républicain ». Je ferai, lorsque je jugerai

l'heure venue, le récit de mon séjour au

Grand-Orient de France. En attendant, je

vous invite à lire ce qui suit.

Je crois pouvoir dire que ces pages sm-

cères sont l'expression de la vérité.

Jean Bidegain.





Présentations

UIllustration, qui ]>ijl)lia mon portrait le

7 janvier 1905, disait, dans une notice me con-

cernant : « Le nom dt^ M. Jean Bidegain appar-

tient, désormais, à l'Hi>toiie. » Cela me parut

excessif, mais un grand nombre de mes amis

m'avouèrent partager celte opinion et je n'ai

pas voulu me refuser plus longtemps à croire

que je fus, pendant quelques mois, un person-

nage célèbre.

J'avoue que je n*ai pas le souci de l'opinion

publique. C'est pour cela que je n'ai presque

jamais répondu aux alla({ues dirigées contre

moi par la presse mat;<»rjnique et combiste et

que je n'ai même pas lenlé de réfuter de fla-

grantes erreurs. Je n'ai l'ail,
—

depuis trois

mois, — de confidences qu'à M. Gaston Mery
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el à quelques amis vénérés dont l'approbation

me suffit.

Cependant, on m'a fait entrevoir que, si je

continuais à garder le silence, le temps pourrait

consacrer de son autorité les erreurs elles men-

songes d'aujourd'hui. Je me suis laissé toucher

par cet argument, car, si j'aime d'un solide

amour tout le passé vécu par mes aïeux, j'aime

aussi, un peu,
—

par anticipation,
— tous

les hommes qui viendront après nous et qui

nous jugeront.

D'ailleurs, il serait lâche, ou au moins fort

imprudent, d'accepter que l'on vous représente

aux yeux de la foule avec un visage et dans une

attitude que vous n'avez jamais eus. Il n'est peut-

être pas d'époque où, — grâce aux mensonges

de la presse enjuivée,
— il soit plus difficile

qu'en notre temps, de connaître la vérité sur les

événements politiques dont sera faite l'histoire

de demain. x\ussi convient-il d'exposer ceux-ci

en leur simplicité. Les luttes, les incidents, les

polémiques d'aujourd'hui, contribueront, en

effet, très puissamment, à former l'àme de

cette France à venir que nous souhaitons véri-

tablement consciente et libre.

Ces considérations m'ont déterminé à écrire

ce livre. Il contient une confession sincère. Je
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dis confession, bien que le mol ne soit pas
exact. En effet, je ne suis coupable d'aucun

crime et, au conlraire, je suis convaincu d'avoir

rendu à mon pays un service éminent.

Tout ce que je dirai ici m'attirera des injures

de la part des journaux amis du Grand-Orient

de France. Cela ne me troublera pas. C'est

aux hommes de bonne foi seuls que je m'a-

dresse, à ceux qui, légitimement curieux de

connaître en •son intimité l'histoire de leur

pays, ne se contentent pas de lire chaque jour
un journal et de croire aveuglément à ses affir-

mations.

* *

Je suis d'une vieille famille française, dont

la pauvreté, comme celle de beaucoup d'autres,

est due aux juifs qui se sont abattus sur la

France et qui la ruinent. Je n'appartiens pas à

la bourgeoisie, à cette classe suspecte composée

mi-partie de tripoteurs sémites, mi-partie de

politiciens à tout faire. Je suis du quatrième

État, je suis du Peuple, et dès l'âge de 13 ans

j'ai travaillé très durement pour vivre. J'ai

appris moi-même le peu que je sais et n'ai

jamais sollicité de qui que ce soit une faveur
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quelconque. Cela m'a permis de toujours con-

server mon indépendance morale. Je vous dirai

encore que j'ai élé élevé par des religieux, mais

que je n'ai pas la foi, que je ne l'ai même

jamais eue intégralement. Mon esprit est fermé,

depuis de longues années, aux choses de l'au-

delà, bien que je ne sois pas le moins du monde

anticlérical à la manière d'Edgar Monteil. Je

me suis marié civilement et, avec une rigou-

reuse logique, mes anciens Frères en ont conclu

que j'étais un jésuite de robe courte. Gela se

comprend, au reste, une des qualités requises

pour être un bon Maçon étant d'user, dans

toutes les occasions solennelles, du concours

des prêtres.

Enfin, j'ai un autre défaut, celui de vouloir

une France forte, gouvernée par des hommes

honnêtes et intelligents et non par des imbé-

ciles et des cyniques.

Je dis tout ceci rapidement pour établir mon
identité morale.

Mon seul désir, en écrivant ces pages, est

d'inspirer aux patriotes, aux vrais républicains,

cette pensée de salut national que si un homme
isolé a pu contribuer, comme je l'ai fait, à

portera la secte maçonnique une grave atteinte,

ils pourront, en s'unissant, délivrer à jamais
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leur pays de la canaille qui le déshonore et le

ruine, moralement et matériellement.

Dans ce livre, je n'ai pas fait œuvre d'his-

torien. En ce qui me concerne, je me suis

contenté d'exposer brièvement et simplement

les motifs et les circonstances de mes actes.

J'ai voulu surtout montrer la Franc-Maçonnerie

actuelle sous chacun de ses aspects particuliers.

Je crois que la lecture de ces pages, vous

donnera l'impression très nette du danger

que fait courir au pays cette nouvelle Congré-

gation, par ses intrigues, par les moyens qu'elle

met en œuvre afm de réaliser le but secret pour

lequel elle a élé fondée et qui est la dénationali-

sation de notre pays, la destruction des tradi-

tions et des forces qui sont le meilleur de la

Patrie.

La Franc-Maçonnerie fut jadis le rendez-vous

d'esprits calmes et d'une tendre aménité qui,

en des discussions-affectueuses, réglées pai' des

coutumes singulières, aimaient se nourrir en

commun de cet idéal philosophique et social

dont vécurent intellectuellement les contempo-

rains de Rousseau et les hommes de 1848. Des
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gens de toutes conditions s'y réunissaient

« sous le niveau de l'égalité ». Aujourd'hui,

la démagogie, à laquelle on donne de nos jours

le nom de démocratie, et qui en est la néga-

tion, a envahi les Loges. Le recrutement des

ateliers maçonniques se fait sans aucun souci

de sélection, le plus souvent dansl'unique pensée

d'encaisser un peu d'argent. Insensiblement,

lentement, depuis trente ans, les plus néfastes

éléments d'anarchie s'y sont introduits, et l'on

peut dire que le niveau moral et intellectuel des

Loges est sensiblement inférieur à celui de la

moyenne de la Nation. Cependant, les groupes

maçonniques dirigent la politique française,

dira-t-on. Je ne crois pas qu'ils l'aient dirigée,

avant ces cinq dernières années, autant qu'on

l'a dit, mais, il est incontestable que l'Ordre

maçonnique, malgré son mauvais recrutement,

possède une très grande influence dont les cau-

ses sont le fanatisme politique et le prosélytisme

que détermine chez les siens l'éducation parti-

culière qui leur est donnée. Cette éducation a

pour conséquence de substituer, à l'âme pas-

sive d'un homme quelconque, une âme de

haine et de combat.

Dans les Loges, à côté des arrivistes, de

plus en plus nombreux, se pressent, en une foule
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compacte, ces gens, incomplètement affranchis,

qui, refusant d'accepter les dogmes des reli-

gions, éprouvent cependant, l'impérieuse néces-

sité de croire en des mots vagues et trompeurs

ou en la signification mystérieuse des symboles.

Ceux-là deviennent vite des cléricaux, les pires

des cléricaux. Dès qu'un citoyen est devenu un

« bon Maçon », il subordonne tout au but que
la Maçonnerie lui enjoignit d'atteindre. Il de-

vient un exalté, un assoiffé d'absolu, un dan-

gereux fou politique, un futur pourvoyeur de

guillotines.

C'est ce qui explique avec quelle facilité,

quelle extraordinaire inconscience, les Loges

ont approuvé les enquêtes policières auxquelles

s'est livré, depuis 1901, le Grand-Orient de

France. Ceux qui gouvernent secrètement la

Franc-Maçonnerie ont, depuis les débuts de la

Ptépublique actuelle, transformé les mœurs et

les tendances maçonniques dans un sens anti-

national. Nul ne le peut nier, sauf les incons-

cients des Loges.

Il faut d'ailleurs, se féliciter de cela. Il est

bon qu'au sein de la société française existe un

lieu où aboutisse, comme en un cloaque, ce

qu'elle compte, au point de vue intellectuel, de

plus abject et de plus nocif. Le rôle social de
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la Franc Maçonnerie est, ainsi envisagé, in-

contestablement utile. Son utilité ne saurait

être mieux comparée qu'à celle des maisons de

prostitution.

Avant d'aller plus loin, il est indispensable

que je dise, ou que je rappelle, les vrais prin-

cipes de la Franc-Maçonnerie, car il importe

de les mettre en opposition avec les travaux de

police et l'œuvre de guerre civile accomplis

par elle.

Voici ce que dit la Constitution du Grand-

Orient de France :

" LaFranc-Maconnerie, institution essentiellement

philantlii'opiqiie, philosophique et progressive,a pour

objet la recherche de la vérité, l'étude de la morale

et ia pratique de la solidarité; elle travaille à l'amé-

lioration matérielle et morale, au perfectionnement
intellectuel et social de l'humanité.

Elle a pour principes la tolérance mutuelle, le

respect des autres et de soi-même, la liberté absolue

de conscienre.

Considérant les concpptions métaphysiques comme
étant du domaine exclusif de l'appréciation indivi-

duelle de ses membres, elle se refuse à toute affir-

mation dogmatique.
Elle a pour devise : Liherté, Égalité, Fraternité.

La Franc-Maçonnerie a pour devoir d'étendre à

tous les membres de l'humanité les liens fratei-nels

qui unissent les Francs-Maçons sur toute la surface

du globe. »
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Les fameuses fiches visaient uniquement, —
vous vous en souvenez, — les opinions poli-

tiques et religieuses de nos officiers. Or, le

Franc-Maçon doit pratiquer surtout la Tolérance

et je vais vous le prouver en reproduisant ici

une partie de la circulaire du Conseil de

l'Ordre du 15 février 1904. Je puis en affirmer

l'orthodoxie maçonnique, car c'est moi-même

qui rédigeai cette circulaire et pas un iota n'en

fut changé par Ips pontifes dont elle porte les

sio'natures.

I. — Modification de l'article premier de la

Constitution.

La L.'. U Union Socialiste^ O.*. de Paris, propose
de supprimer les mots « la liberté absolue de cons-

cience » du 2« paragraphe de l'article l^'' de la Cons-

titution, qui est ainsi conçu: « Elle a pour principes
« la tolérance mutuelle, le respect des autres et de

« soi-même, la liberté absolue de conscience. •>

On peut dire que le principe de la liberté absolue

de conscience est la pensée fondamentale et comme
la clé de voûte delà Franc-Maçonnerie. Notre Ordre

est essentiellement une Contre-Eglise.
Les Eglises imposent leurs dogmes et proscrivent

toutes les conceptions étrangères à leur foi. Elles

procèdent par affirmations et par négations. Elles

sont intolérantes dans leur essence même.
La Franc-Maçonnerie, au contraire, accepte dans

son sein des hommes de toutes les croyances philo-
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sophiques. Pendant un siècle et demi, c'est seule-

ment dans nos Loges qu'ont pu s^échanger les opi-

nions les plus diverses et les plus contradictoires.

Nous avons renoncé, les premiers peut-être, à frap-

per d'ostracisme ceux de nos semblables dont la

mentalité est différente de la nôtre. C'est là un titre

de gloire et une garantie de puissance.
Si nous supprimions aujourd'hui, de l'article l^'" de

notre Constitution, cette indication expresse que l'un

de nos principes essentiels est la liberté absolue de

conscience, il est bien évident que nous paraîtrions
au moins avoir l'intention de substituer, à cette li-

berté, l'imposition d'un dogme. Et, en admettant

même que ce ne soit point là notre pensée intime,

nous sommes persuadés que la force des choses

nous entraînerait inéluctablement, dans un temps

prochain, à exiger de nos adeptes une profession de

foi conforme aux conceptions philosophiques de la

majorité d'entre nous.

Dès ce jour, la Franc-Maçonnerie deviendrait une

secte parmi d'autres sectes, une association quel-

conque d'hommes partageant les passions, les fana-

tismes, les erreurs de tous les groupements fondés

pour conserver et défendre de toute altération un

dogme intangible. La Franc-Maçonnerie serait alors

matérialiste ou athéiste ou positiviste, mais elle per-

drait son caractère de permanence et d'universalité

et, par conséquent, sa raison d'être. Elle serait, en

un mot, une Église, et tous les esprits libres s'éloi-

gneraient d'elle. Ce n'est certainement pas travailler

à la grandeur de notre Ordre que de vouloir le ré-

duire à de si mesquines proportions.
Nous devons ajouter que la suppression demandée

par la L.*. L'Union Socialiste entraînerait nécessai-

rement une modification profonde de l'article 1^^ de
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pas que la liberté absolue de conscience doive exis-

ter pour ses membres, elle ne tardera pas, nous

l'avons dit, à imposer à ceux-ci un dogme spécial.

Du coup, elle cessera d'être philosophique et pro-

gressive, s'interdira la recherche de la vérité et ne

tolérera plus les hypothèses philosophiques con-

traires à son dogme particulier. Elle ne pourra plus

proclamer qu'elle se refuse à toute affirmation dog-

matique et enfin, elle devra supprimer, de la devise

dont elle dota la Révolution française, le mot Liberté,

car il ne saurait y avoir de liberté véritable et inté-

grale sans la liberté de conscience. Telles seraient,

pour notre Ordre, les conséquences de la suppres-
sion proposée.
Les hommes clairvoyants savent, d'ailleurs, qu'à

l'époque présente, nous devons ouvrir les portes de

nos temples à tous les hommes libres et de bonnes

mœurs qui viennent y frapper. Les découvertes de

la science, l'instruction donnée à tous, le développe-
ment de la presse, détruisent peu à peu dans les es-

prits la foi traditionnelle. Des hommes timides ou

incertains encore viendront à nous, de plus en plus
nombreux. Devrons-nous les repousser "? Ce serait,

croyons-nous, faillir à l'un de nos premiers devoirs.

La Franc-Maçonnerie a été jusqu'ici une vaste

école où des hommes de toutes les classes et de

toutes les opinions, athées ou déistes, sont venus

s'instruire, se former pour les bons combats de la

démocratie. Malgré la diversité de leurs origines et

de' leur condition, des doctrines communes les inci-

taient à parler ou à agir, dans le monde profane,
conformément aux enseignements reçus dans les

Loges. La Franc-Mac.-, fut leur inspiratrice, et c'est

grâce à leur coopération qu'elle imprégna la Société

2



contemporaine de. sa pensée/ Si notre Ordre renon-

çait à son rôle historique, à sa mission de propa-

gande parmi tous les hommes conscients, sans ex-

ception de croyance ou d'opinion, elle prononcerait
elle-même sa condamnation.

Dans sa Déclaration, le Conseil de l'Ordre a

depuis longtemps proclamé, que la loi primor-

diale de la Franc-Maçonnerie est la tolérance.

Elle a solennellement inscrit, en tête de sa Cons-

titution générale, le respect de toutes les croyances,
de toutes les idées et de toutes les opinions, et sa

propagande est bienveillante, car elle sait que les

cœurs sont faibles et les cerveaux ignorants.

Enfin je citerai, en terminant, le passage ci-

après du « morceau d'architecture » que je lus

dans un Chapitre de Paris, lors de mon initia-

tion au grade de Piose-Croix et qui me valut

l'approbation unanime des Chevaliers présents.

Il me déplairait que Ton n'affirmât point, au seuil

de notre Constitution, la liberté complète, pour les

membres de l'Ordre maçonnique, de penser confor-

mément à leurs tendances naturelles ou acquises. La

personnalité morale, — si originale soit-elle, — que
déterminèrent en nous les hérédités, les milieux tra-

versés, les joies vécues et les lattes entreprises, doit

être éminemment révérée. Une société serait haïs-

sable où tous penseraient exactement de la même
manière. Si, dès l'origine, certains hommes n'avaient
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pas été des contempteurs de dogmeè et d'autorités et

ne s'étaient insurgés contre les erreurs pieusement
transmises, nous n'aurions pas- fait la Révolution

de 1789 et la Science moderne, — cette' Science qui,
sans souci des traditions, détruit aujourd'hui les

théories d^hier,
— la Science moderne i.ne serait pas

née. Je veux la liberté de conscience et, — si cela

était possible,
— car c'est un rêve, — il me serait

infiniment agréable de voir, en une Loge maçonni-
que idéale, disserter et discuter le bonhomriie Mon-
taigne, l'intransigeant Bossuet, M. de Maistre, et

M. de Bonald,. rigides, figés au centre de ce bloc

glacé qu'est le dogme catholique, le précis et scien-

tifique Littré, M. Renan, l'honnête M. Brunetiére et

enfin le puissant écrivain et le très moderne philo-

sophe qu'est Anatole France.

Une différence existerait évidemment entre une

Loge ainsi formée et la Loge désirée par nos fi".-. L.M...

et L. Certes, si ces amis étaient présents, ils nous
diraient qu'en des discussions courtoises et frater-

nelles entreprises dans l'atelier dont je parle, M.Re-

nan, par exemple, courrait un grand danger d'être

cléricalisé par M. de Maistre ou ramené dans le

giron de l'Eglise par l'auteur de VHistoire univer-

selle selon VÉeriture Sainte. Je n'éprouve pas à un
tel degré la crainte du prêtre.

Telles sont, en matière de tolérance, les idées

que les Maçons approuvent et professent au

Yulgum pecus.

On avouera qu'ils ne les ont guère mises en

pratique à l'égard des Français, leurs frères,

qui, astreints aux devoirs rigoureux de la dé-



— 20 —

feiise nationale, n'avaient pas les moyens de

répondre aux attaques dirigées contre eux de la

manière la plus lâche et la plus haineuse.

Vous verrez, au cours de ce livre, se révéler,

de plus en plus, à votre esprit, l'antinomie qui

existe entre les principes proclamés par la

Franc-Maçonnerie sur le Forum et ceux qui la

dirifi^ent dans ses besognes secrètes.

Vous serez, ainsi, amenés tout naturellement

à penser que son but n'est peut-être pas celui

que l'on a dit jusqu'à ce jour et aussi que ce but,

— pour être caché avec tant de soin, sous un

tel amas de mensonges,
— doit être inavouable,

anti-social et anti-français.



Comment et Pourquoi
j'ai remis les fiches

Vous ne trouverez pas ici, le récit émouvant

de drames ou d'intrigues. Je vous dirai tout

uniment la vérité. Elle est fort simple et,
—

j'en

suis persuadé,
— ceux de mes lecteurs qui ac-

ceptèrent comme véritables les contes fantas-

tiques de la presse subventionnée seront sur-

pris de cette simplicité.

Les motifs d'ordre moral qui m'ont fait agir

furent ceux que peuvent deviner tous les hon-

nêtes gens. Je ne les exposerai donc pas longue-

ment, au moins dans ce chapitre.

Je considère, avant tout, comme nécessaire

de déclarer que je n'ai pas de comptes à rendre

ni d'explications à fournir aux gens du parti

qui fut le mien. Ce n'est pas pour eux que
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j'écris ceci. J'ai toujours cherché la vérité par-

tout où je croyais pouvoir la découvrir et si je

revenais sur le chemin que j'ai parcouru depuis

vingt ans, je retrouverais, certainement, parmi
les événements divers de ma vie intellectuelle,

d'évidentes contradictions. Je me flatte de cela',

car uii des privilèges essentiels de l'homme

conscient est la faculté qu'il a de modifier libre-

ment ses opinions sans avoir à s'en justifier

vis-à-vis d'une Eglise. Le Sacré Collège des

Rites et le Conseil de l'Ordre du Grand-Orient

peuvent donc, tout à leur aise, m'excommunier.

Je me contenterai de trouver leurs manifesta-

tions ridicules et vraiment trop cléricales. La

qualification de « traître » ne m'émeut pas. J'ai

agi, ainsi que le ferai toujours, aux injouptions

de ma conscience. Si vous avez lu ce que je

pensais du rôle que devrait jouer, selon moi, la

Franc-Maçonnerie, vous ne serez pas étonnés

de mon évolution. Elle n'a surpris aucun de

ceux qui, depuis vingt ans, me connaissent in-

timement.

D'ailleurs, la véhémence avec laquelle on me

reproche ma « trahison » n'a pas le moins ^ du

nionde pour cause une sainte et noble indi-

gnation. . ; ,V . .

Le sénateur Delpech, par exemple, qui rédi-
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gea le fameux et grotesque Manifeste du Grand-

Orient, a fait élever ses enfants aux frais de
r

l'Etat et une demi-douzaine au moins de ses

parents vivent aux dépens de la République.

Un très grand nombre de membres du Conseil

de l'Ordre se trouvent dans la même situation

et vous n'ignorez pas que nos parlementaires

ont pour souci principal de caser leur famille et

leurs créatures dans l'administration . C'est par

ce moyen et non par la préoccupation de dé-

fendre la Piépublique que le vieux Combes

maintenait, sous sa houlette, ce bétail. Or, si

l'on touche, au régime présent, on atteint en

même temps les gens qu'il nourrit et ceux-ci

sont prêts à toutes les gredineries, à toutes les

lâchetés pour conserver leur situation électorale

ou les postes qu'ils occupent au détriment des

fonctionnaires indépendants. Les Francs-Maçons

qui se sont livrés à l'espionnage des officiers

ont vu, presque tous, leur zèle récompensé.

C'est afm d'obtenir les faveurs gouvernemen-
tales qu'ils ont dénoncé et c'est en cela qu'ils

sont bien des délateurs, au sens étymologique

du mot.

Tous ces gens, politiciens pillards, fonction-

naires arrivistes, ont mis la France en coupe

réglée. Ils estiment que tout va bien et ils éprou-
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vent, vis-à-vis du citoyen malencontreux dont

le pied heurte leur écuelle, la colère farouche

du chien à qui l'on veut enlever son os.

Voilà le mobile unique, et le seul vrai, de la

haine dont on me poursuit et dont je me moque.
Je dois ajouter que je nai jamais sollicité

du Grand-Orient de Finance ni du Gouverne-

ment républicain, une faveur quelconque pour
moi ou pour les miens. J'ai donné à la Franc-

Maçonnerie et à mon ancien parti beaucoup

])lus qu'ils ne me donnèrent et je les tiens

quittes.

Je n'étais lié par rien à ces gens. Ne m'étant

jamais abaissé jusqu'à leur demander même ce

qui m'était légitimement dû, j'étais libre de les

quitter au moment et de la manière qui me
conviendraient. Les ilotes qui vieillissent dans

les antichambres ministérielles n'auraient pas

le droit d'en dire autant, j'en conviens.

Je n'ai donc pas à justifier ma conduite, j'ai

agi comme je l'ai fait parce que cela m'a plu,

parce que j'ai cru devoir le faire. Si les déla-

teurs, pendant quatre ans, ont espionné et dé-

noncé secrètement, c'est au grand jour et à

mes risques et périls que j'ai révélé leur igno-

minie; je ne pourrais accepter de remontrances

à ce sujet que d'hommes pour qui la Républi-
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que n'est pas une vache à lait. Or, ceux-là, je

ne les rencontrerai ni rue Cadet, ni au Par-

lement.

Initié à la Franc-Maçonnerie en 1892, j'entrai

au Secrétariat général du Grand-Orient de

France en 189-4. C^est en 1901, que je reçus, en

l'absence de Vadecard, des mains de Mollin, la

première demande individuelle de renseigne-

ments sur quatre officiers supérieurs parmi les-

quels, je m'en souviens encore, était le colonel

Koch. devenu, depuis, général, décédé aujour-

d'hui. Je consentis, de prime abord, à écrire à

des amis sûrs afm d^obtenir les indications sol-

licitées
; puis, après le départ de Mollin, un

scrupule me vint. Je pensai que ce genre de

correspondance était totalement étranger au but

poursuivi par la Franc-Maçonnerie et j'envisa-

geai les conséquences que pourrait avoir la dé-

couverte de telles pratiques si elles se renouve-

laient. Je me contentai donc d'établir la formule

de demande qui, depuis, servit presque toujours,

et de faire les quatre lettres, mais, désireux de

ne pas participer autrement à cette besogne, je

ne voulus pas signer ces lettres et les fis signer

par M. Fontainas, alors vice-président du Con-

seil de rOrdre. Cette anecdote a tout simple-
ment pour but d'indiquer quelle fut, dès le
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début, mon impression personnelle sur les en-

quêtes que l'on fit ensuite par milliers au

Grand-Orient.

Beaucoup de raisons me faisaient considérer

cette œuvre d'espionnage comme essentielle-

ment dangereuse pour la Franc-Maçonnerie et

la République. Ces raisons, lorsque je les

exposerai, ne constitueront pas, de ma part, des

révélations pour beaucoup de mes anciens amis

à qui je me confiai sachant qu'ils partageaier)t

à peu près mes opinions sur ce point, h'Éclair

du l^'' janvier 1905 publiait, à ce sujet, une in-

terview d'un « Franc-Maçon haut placé dans la

hiérarchie des Loges », interview dont je cite

le passage que voici :

Un de ses amis du rite écossais le vit à cette épo-

que. Quoique Franc-Maçon, cet ami était de cette mi-

norité de la Maçonnerie qui n'estimait pas la déla-

tion comme indispensable et qui la qualifiait de

malsaine. C'était Bidegain qui disait à cet ami :

— C'est pis que vous ne le supposez. Je fais une

besogne qui m'écœure. Il y a des jours où j'ai envie

de tout lâcher en criant mon dégoût. C'est bas, c'est

malpropre, c'est haineux. La Maçonnerie se désho-

nore...

Il revint à la charge à plusieurs reprises, il lui

parla de ce collationnementdes fiches de délation —
la grande pensée du régne de Lucipia et de Desmons.
A moi-même, qui déplorais ce moyen, et il savait

mes révoltes, il me dit :
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la boue...

C'était, je crois, avant les négociations qui abou-

tirent. INIais je rie m'étonne nullement des proposi-
tions qu'on lui Jlt {1), étant donné qu'il manifestait sa

réprobation tout haut, dans les milieux maçonniques
aussi bien que dans les milieux profanes. Si quel-

que chose peut me surprendre, c'est que la maçon-
nerie ait pu être surprise.
En somme, je tiens M. Bidegain pour un garçon

intelligent, original, personnel, de relations peu

sûres, en ce sens qu'il vous échappe facilement

plus désintéressé qu'on ne l'a prétendu et qui, dans

l'état d'esprit où il était, a très facilement pu négo-
cier la livraison des fiches, en se bornant à assurer

tout juste le pain du jour.

Et retenez, ajoute "notre interlocuteur, que c'est

un Maçon qui vous parle, qui proteste contre la dé-

ation mais quiv s'il explique l'acte de M. Bidegain,
ne prétend nullement l'excuser.

• Les confidences que je faisais à quelques

amis, je ne pouvais les faire à Vadecard, toute

convereation politique sérieuse étant devenue

presque impossible entre nous. Vadecard me

reprochant quotidiennement de n'avoir pas été

suffisamment dreyfusard et de n'être pas ra-

dical ou socialiste à la manière de Jaurès,

j'avais pris le parti d'éviter toute discussion

(1) Jamais on ne me fit de « propositions » au sujet

des fiches.
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inulite. Je dis inutile, car Vadecard, manque
autant de sens critique qu'une mule d'Anda-

lousie. Il s'est toujours contenté de croire

aveuglém.ent et mon scepticisme à l'égard des

gens et des principes de son parti provoquait

chez lui de regrettables accès de fureur.

Dans le courant de 1904, j'appris que l'œuvre

de délation, au lieu d'être restreinte, devait,

dans l'intention de quelques politiciens du Con-

seil de l'Ordre, être étendue à tous les fonction-

naires. C'était le moyen, pensaient-ils, d'obtenir

des divers ministères, des faveurs plus nom-

breuses et plus importantes.

Depuis longtemps, j'avais formé le dessein

de quitter le Grand-Orient de France mais on

m'avait encouragé à y rester encore quelques

années (1). J'espérais que je pourrais, un jour,

y exercer une influence salutaire et j'avais

même projeté de former un groupe fermé où

l'on se serait occupé de ramener l'Ordre maçon-

nique à ses principes véritables. M. Gaston

Bouley, grand chancelier du grand Collège des

Rites, M. Jacques Escuyer et beaucoup d'au-

tres que je pourrais désigner se souviendront,

de ce que je leur ai dit à ce sujet. Par suite de-

(1) Inutile de dire que je pourrais citer les noms

des personnes qui m'y encouragèrent.
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circonslances dont l'intérêt n'est pas assez grand

pour être relatées ici, je compris qu'il me serait

impossible de réaliser le projet que j'avais

conçu. J'étais désormais obligé de prendre une

détermination.

J'éprouvais pour la besogne policière à la-

quelle je collaborais depuis 1901, une telle

répugnance que je ne pouvais un seul instant

envisager l'éventualité d'avoir à la poursuivre

longtemps encore. D'autre part il me paraissait

que l'espionnage des officiers, qui ne sont ni

électeurs, ni éligibles, et qui, par conséquent,
ne peuvent se défendre, constituait un tel crime

contre les individus visés et contre la patrie

même qu'il ne m'était pas permis, si je quittais

le Grand-Orient, de garder le silence et de fa-

voriser ainsi la continuation et l'extension de

si monstrueu.ses pratiques. En les dévoilant,

me disais-je, je ne trahirai pas, d'ailleurs, —
si elle existe encore, — la Franc-Maçonnerie
véritable qui n'a rien de commun avec la police

secrète et je ne faillirai même pas à mes devoirs

professionnels puisque je suis entré au Grand-

Orient seulement pour y accomplir des besognes
administratives déterminées et honorables et

non pour m'y livrer à des travaux ignobles de

délation.
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Ce n'est pas sans de longues réflexions et, je

puis le dire, sans un chagrin profond, que je

me résolus à rompre, pour toujours, avec une

Institution dans laquelle j'étais entré animé de

tant d'espérances et avec des amis qui m'étaient

chers.

Dès que j'eus formé le dossier qui me parais-

sait nécessaire pour mettre fm, d'une manière

définitive, à l'œuvre de délation, je 'fis part de

ma résolution à un ami en le priant de recher-

cher, parmi les députés progressistes ou répu-

blicains nationalistes, celui qui; par son carac-

tère et son passé militaire, aurait le plus d'au-

torité pour interpeller sur cette question. Cette

personne me parla de M. Guyot de Villeneuve

et, après que nous eûmes ensemble convenu de

confier le dossier à cet ancien officier, ce fut

mon ami lui-même qui remit les lettres et les

fiches au député de Neuilly.
— Le nom de cet

intermédiaire n'a jamais été cité.

La presse du Bloc a inventé,' à propos de cette

affaire, une conspiration, un complot clérical

ou césarien

Désireux de ne pas voir s'accréditer cette

légende et de revendiquer Fentière responsabi-

lité de mes actes, je déclare, de la manière la

plus formelle, que l'on ne « découvrit » pas
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les fiches, iiinsi qiion l'a tant de fois écrit, que

jamais je ne fus, à leur sujet, F objet de solli-

citations quelconques et que la révélation pu-

blique des manœuvres secrètes du Ministère

Combes et du Grand - Orient fut due à mon
initiative seule. Tout ce c[ui a été dit de con-

traire à cela est absolument inexact et je puis
affirmer qu aucune des personnes qui furent

mêlées, dès le premier jour, à cette affaire,

ne me démentira.

M. Blatin, dans une de ses innombrables in-

terviews, rappela que je manifestai publique-

ment, au Grand-Orient même, la sympathie que

j'éprouvais pour M. Syveton à cause de son

attitude si courageuse, M. Blatin, exception-

nellement, ne mentait pas en disant cela. Il

était, d'ailleurs, naturel que mon attention fût

plus particulièrement attirée sur le représentant

d'un arrondissement où je suis né. Cependant,

je ne connaissais pas alors M. Syveton, à qui

je fus présenté lorsque, déjà, le dossier de déla-

tion était entre les mains de M. Guyot de

Villeneuve. Le regretté député voulut bien se

charger dans la suite de me chercher une si^

tuation, mais ni l'ami dont j'ai parlé, ni moi-

même ne le vîmes antérieurement.

J'ajoute que je n'ai jamais eu aucune espèce
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de relations avec la Li^ue de la Patrie fran-

çaise et que je n'en ai eu, pour la première

fois, avec FAssociation antimaçonnique de

France, que le 4 janvier 1905, jour où je rendis

visite à son secrétaire général, M. Tourmentin,

afin de le prier de me fournir quelques expli-

cations au sujet d'une interview publiée dans

un journal du matin par un petit reporter

juif nommé Hausser.

On se souvient encore du scandale que sou-

levèrent les documents lus le 28 octobre 1904

devant la Chambre étonnée. Ce fut, pour le

pays, la révélation d'un mal secret dont toutes

les consciences droites s'effrayèrent.

Je dois signaler, à propos de cette séance

célèbre que la première partie de Tordre du

jour Maujan ainsi conçue : « La Chambre blà-

<( mant, s'ils sont reconnus exacts, les procédés

« inadmissibles signalés à la tribune, » fut

votée à l'unanimité. Les membres du Conseil

de l'ordre, MM. Dubief, Girod, Massé, Meslier,

Rabier, Réveillaud et Tavé (1), blâmèrent donc,

eux-mêmes, ce jour -là, l'œuvre du Grand-

Orient de France qui était la leur. Ces mes-

sieurs s'étaient cependant entretenus de la

(1) M. Lafferre, malade, était absent.
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situation la veille, en une réunion spéciale qui

eut lieu rue Cadet à cinq heures et demie et,

là, ils avaient même envisagé l'éventualité de

la divulgation des correspondances échangées
entre le ministère Combes et le Grand-Orient.

Pas un de ces hommes n'eut le courage, le

28 octobre, de tenter une justification.

Je me rendis rue Cadet, le 29 octobre, comme
de coutume, désireux que j'étais de voir quel

effet avait produit dans la mare aux crapauds
la pierre que l'on venait d'y lancer. Ici, je suis

obligé d'entrer dans certains détails afm de

redresser les premières erreurs propagées à

mon sujet par le Grand-Orient. Ayant été

obligé de m'absenter, je rentrai vers cinq

heures, je crois. Dix minutes ne s'étaient pas

écoulées que l'on me manda, ainsi que tous les

employés du Secrétariat général, au cabinet du

président. Dans cette petite salle eut lieu une

scène que M. Vadecard, faisant ses confidences

à un reporter du Petit Parisien, qualifia de

« tragique » et dont le souvenir est pour moi

particulièrement réjouissant. Autour d'une

table dûment ornée de symboles maçonniques
se trouvaient réunis MM. Rabier, Delpech,

Bouley et Sincholle. Après m'avoir adressé un

salut auquel je m'abstins de répondre M. Ra-

3



— 34 —

bier, qui semblait présider cette réunion, fit

part à son voisin de droite en ces termes fami-

liers : « C'est un sale coup pour nous, vous

savez, » de l'ennui que lui causait le malheur

survenu au gouvernement de Combes. Cela

devait gêner, en effet, M. Rabier en ses com-

binaisons, car ce petit avocat d'Orléans, aussi

nul que bruyant et brouillon, a l'ambition de

devenir ministre un jour. Et pourquoi ne le

deviendrait-il pas après Merlou, Dubief ou

Trouillot?

M. Rabier demanda individuellement, aux

employés présents, s'ils étaient les auteurs des

« graves indiscrétions » commises la veille. Ces

braves gens nièrent avec une sombre énergie.

Alors le député d'Orléans s'adressant à moi

me posa cette question : « Pensez-vous que l'un

« des employés ici présents ait pris les dossiers

« qu'a lus hier, à la Chambre, M. Guyot de

« Villeneuve? » — « Je suis certain qu'aucun
(( d'eux n'est coupable, » répondis-je.

— « Dans

« ces conditions, continua M. Rabier, la situa-

« lion se simplifie, le champ des recherches se

(c restreint. Si aucun de ces messieurs n'est

« coupable, le coupable c'est M. Vadecard ou

« vous. » — L'adverbe « évidemment » fut ma

réponse.
— On lit descendre au triple galop ce



— 35 —

pauvre Vaclecard qui nia très simplement avoir

été le fournisseur de M. Guvot de Villeneuve.

— Enfin Rabier se tournant vers moi d'un air

triomphant m'adressa cette interrogation :

« M. Vadecard nie. De votre côté, pensez-vous
« qu'il soit le coupable? » — « Je suis absolu-

ce ment certain qu'il ne l'est pas. Il est tout à

« fait incapable d'un acte de ce genre. » —
ce Dans ce cas, le coupable, c'est vous. » —
J'avais presque l'intention de répondre affir-

mativement
;
mais dans l'espoir de voir se conti-

nuer cette am.usante comédie, je dis avec un

grand calme : « Non, ce n'est pas moi. » Cette

réponse sembla plonger les personnes pré-

sentes dans une profonde stupéfaction.

Nous n'allâmes pas plus loin ce soir-là. On se

contenta de se donner rendez-vous pour le

lundi suivant à cinq heures.

Je me demande encore pourquoi Pvabier ne

s'aperçut pas, au cours de cette ridicule con-

versation, que je me moquais de lui

Soucieux d'éviter les visites probables des

reporters, je quittai mon domicile, avec ma

femme, le lendemain dimanche vers deux

heures de l'après-midi et nous allâmes loger

chez des parents. Plusieurs amis m'ont re-

proché, depuis, de n'avoir pas nié résolument
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afin de pouvoir, en restant au Grand-Orient,

servir encore la cause nationale. J'en avais

d'abord fait le projet mais je m'aperçus vite

qu'il me serait impossible de le réaliser car

j'aurais élé obligé, pour cela, de laisser peser

des soupçons sur des innocents. Je ne pus m'y

résoudre.

Contrairement à ce qui a été dit parle Conseil

de l'Ordre, j'expédiai moi-même le lundi 21 oc-

tobre, du bureau des télégraphes du boulevard

de l'Hôpital, une dépêche annonçant que je me

rendrais au Secrétariat général le même jour à

cinq heures; retenu jusqu'à six heures et demie

je ne pus tenir ma promesse. On me conseilla

ce soir-là de quitter momentanément Paris ailn

de ne pas soulever des incidents personnels.

Je me rendis alors à Irun, dans l'intention

d'aller jusqu'à Pampelune, où j'avais à voir

plusieurs personnes, puis de revenir dans les

Basses-Pyrénées pour rendre visite à mon père.

C'est le 3 novembre, dans un café d'Irun, que je

lus un entrefilet du journal espagnol, La Voz de

Guipuzcoa, annonçant qu'un mandat d'arrêt

venait d'être décerné contre moi. N'ayant pas

trouvé de journaux français pouvant me ren-

seigner sur l'exactitude de cette nouvelle ex-

traordinaire, je résolus de revenir à Paris et de
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me livrer immédiatement à la justice de mon

pays.

Je repartis donc par le rapide, toujours accom-

pagné de ma femme, et j'arrivai à Paris le

lendemain matin 4 novembre.

Nous descendîmes à l'Hôtel Terminus sous

le nom de Destancfs et je reçus, vers 11 heures,

la visite de M. Syveton que j'avais fait prévenir

de mon arrivée. Celui-ci m'annonça qu'aucun

mandat d'arrêt n'avait été lancé contre moi, que

la plainte de M. Vadecard n'était pas recevable

et que, par conséquent, il était inutile de me

rendre au parquet.

Uniquement désireux de ne pas être assailli

par les inlerviewers qui n'auraient pas tardé à

me découvrir, je me rendis dans le Nord puis à

Gharleroi et à Liège où je restai jusqu'au

6 décembre. Il m'est impossible de renoncer

au plaisir de reproduire ici, à propos de mon

séjour dans cette dernière ville, l'entrefilet

suivant qui a paru dans FEcho de Paris du

12 décembre 1904.
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Un étranger mystérieux.

Bidegain or not Bidegain.

Bruxelles, 11 décembre.

« Fut-il à Liège, n'y fut-il pas? Voilà le sujet de

maintes dissertations et de controverses variées

dans la bonne cité des princes-évêques. Des jour-
naux sont affirmatifs, d'autres esquissent des doutes,

d'autres encore ne croient pas à l'existence à Liège,
durant un mois, de l'ex-secrètaire du Grand-Orient.

Seul, Bidegain le vrai ne dit rien.

(I Beaucoup de faux Bidegains à l'égal de ces faux

Espagnols qui ne sont pas du tout Espagnols, quoi

qu'ils en disent, courent à travers le monde. »

C'est ainsi que s'exprime le National, de Bruxelles,
et tout porte à croire que ses doutes sont fondés.

Le Bidegain du Caire se dirige en ce moment vers

Assouan avec un équipage de chameaux; celui de

Salonique écrit des farces épistolaires; quant à celui

de Liège, il parait que c'est un homme fort placide,

et, au dire d'un garçon de café de l'établissement

Mûrier, toute sa distraction consiste à admirer la

place des Guillemins.

Et c'est de quoi parle tout Liège. Etait-ce Bide-

gain? N'était-ce pas Bidegain? Et si ce n'est pas lui,

quel est ce mystérieux étranger qui s'en vint, pen-
dant un mois, examiner de la fenêtre de l'hôtel, la

place de la Gare?

Enigmes.
Fernand Sarnette.

L'émotion des Liégeois avait été provoquée

par un article de M. Charles Bronne publié
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clans FExpress. Ce journaliste, avec une ha-

bileté professionnelle vraiment remarquable,

avait su me trouver à FHôtel de F Univers où

je vécus assez longtemps. Il m'apprit que la loi

Belge punit d'un emprisonnement de huit jours

à trois mois quiconque prend publiquement un

nom qui ne lui appartient pas. C'était là un délit

dont je m'étais rendu coupable, avec la plus

parfaite bonne foi, dans mon désir d'éviter la

visite des fâcheux.

Voilà toute la vérité sur ma « trahison » et

ma « fuite ». En la circonstance, vous le voyez,

la réalité fut beaucoup plus simple que les

romans divers inventés par la presse de

Combes.

Je ne puis terminer sans ajouter que si la

plainte ridicule que le Conseil de l'ordre avait

fait signer par M. Vadecard avait été reconnue

valable, c'est-à-dire si le procureur de la Ré-

publique avait estimé que le Secrétaire général

du Grand-Orient était bien le propriétaire des

lettres lues par M. Guyot de Villeneuve, j'au-

rais été fondé à revendiquer, au même titre que

lui, les très nombreuses lettres et fiches que

renferment les dossiers du Grand- Orient de

France et qui me furent adressées personnelle-

ment depuis cinq ans.





}

Mensonges et diffamations
du Conseil de l'Ordre

Je ne m'expliquais pas, autrefois, pourquoi

de bons et vaillants Français semblaient avoir

peur des pauvres gens qui forment la Congré-

gation de la rue Cadet. Je comprends aujour-

d'hui la cause de cette terreur. En effet, si les

Francs-Maçons sont dénués de toute franchise

et de tout courage, ils possèdent, par contre,

une telle science du mensonge, qu'ils parvien-

nent à pervertir l'opinion publique et que les

honnêtes gens se laissent tromper par leurs

affirmations. Je viens d'en faire l'expérience.

Le nombre d'erreurs qu'a répandues sur mon

compte le Grand-Orient de France par l'inter-

médiaire d'agents inconscients ou de repor-

ters Israélites est tellement grand, que j'ai
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résolu d'en signaler ici quelques-unes. Ceux

qui me liront pourront voir ainsi combien il

est nécessaire de passer au filtre serré de la

critique les contes que leur fait chaque jour la

presse sémite ou gouvernementale, et cela peut

être un enseignement d'une haute portée.

Il ne faut pas juger du monde présent par
les manifestations extérieures de son activité.

Les événements politiques et les grands phé-
nomènes sociaux ont des causes profondes, le

plus souvent ignorées. C'est en exerçant notre

esprit à l'examen scientifique des faits quoti-

diens que nous acquerrons la certitude du dan-

ger qui menace notre patrie. Si l'on a pu, en

deux mois, imprimer, à mon sujet, mille petits

mensonges stupides, de quels mensonges plus

monstrueux ne leurre-t-on pas le public lors-

qu'il s'agit de couvrir la main-mise des Juifs

sur la richesse nationale ou les déprédations de

leur valetaille radicale et socialiste ?

Au seuil des chaumières d'un villa2:e ou de-

vaut les portes des maisons populaires de Paris,

avez-vous contemplé, dès le matin, le spectacle

des commères assemblées? Des yeux inquiets

et fureleurs sous des bonnets crasseux, des vi-

sages méchants et craintifs, de longues lippes

jaunâtres engluées du fiel des médisances, des
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convoitises, d'anciennes luxures, des haines

recuites, des odeurs fades de linge sale, des

cabas béants, des chiens galeux, évocations de

Gallot et de Daumier dans l'obscurité de vies

reptiliennes, dans la pénombre de murs hostiles

et souffreteux. De ces vieilles femmes, de ces

relents, de ces choses et de ces bêtes, s'élèvent,

vers la onzième heure, — vivantes d'une vie

obstinée,— des rumeurs, des paroles imprécises

mais grosses de venimeux mensonges. Elles se

concrétiseront un quart d'heure plus tard et

deviendront des certitudes, chuchotées, puis

clamées, qui accuseront, d'une manière décisive,

devant l'opinion du quartier, le mystérieux

locataire du premier qui, dit-on, a fait cuire sa

mère à petit feu et par morceaux dans un

poêle acheté chez Dufayel ou la dame du rez-

de-chaussée qui se fît avorter hier, paraît-il,

pour la quinzième fois.

Tel fut le spectacle que donna, en mon hon-

neur, pendant deux mois, la presse républi-

caine française.

Le 14 novembre, le Temps pubhait une lettre

signée de mon nom, qu'il avait reçue de Salo-

nique. Je fîs remettre à ce journal quatre lignes

démentant l'authenticité de celte missive; mais

autant il avait mis d'empressement à insérer
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un document faux, autant il fit de difficultés

pour porter ma rectification à la connaissance

du public. Je ne crus pas devoir insister, et ma

très courte lettre fut publiée, le 25 novembre,

par la presse libérale. L'attitude du Temps
était due simplement à ce fait, que le secrétaire

de sa rédaction, M. Mathias Morhardt, subit

l'influence du sénateur Delpech, dont il est ou

fut le collègue au comité directeur de la Ligue

des Droits de FHomme.
Le 28 novembre paraissait, dans le Matin,

une nouvelle lettre datée d'Alexandrie. Je ne

me donnai pas la peine de la démentir.

J'appris depuis, de source sûre, que le Grand-

Orient avait fait envoyer ces deux lettres par

ses Loges de Salonique (1) et d'Alexandrie.

Dans quel but? Je ne puis le dire. Des idées

aussi baroques ne peuvent germer que dans les

cervelles fuligineuses de vieux Maçons, et il

est impossible aux gens dont l'intelligence est

saine, de comprendre l'état d'esprit qui les fait

naître.

Le 18 décembre, avec une touchante unani-

mité, la presse française et étrangère annonça
urhi et orhi, mon assassinat au Caire. Je re-

produis ici cette nouvelle :

(1) Loge récemment fondée.
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La mort de M. Bidegain (?)

Le Journal de Seine-eé-Oise, où écrivait naguère
M. Bidegain, annonçait, hier, la mort, au Caire, de

M. Bidegain :

« Jean Bidegain est mort.

« Ainsi se trouve expié le crime commis par ce

malheureux qui échappe désormais, par sa mort,

aux haines et aux colères de ceux dont il a si misé-

rablement trahi la confiance et l'affection.

(I Nous ne nous sentons plus, à cette heure, le

courage de le maudire. Et nous pensons avec pitié à

ce cadavre resté sur une terre lointaine, et qui

n'aura pas pour dernier asile le sol de la Mère-Pa-

trie.

<( Ainsi va la justice immanente des choses : Bide-

gain n'aura pas joui de l'or mal acquis, et il n'a pas

goûté les félicités qu'il se promettait pour s'arra-

cher au souvenir de son acte infâme. »

Le Journal de Seine-ei-Olse aurait connu la nou-

velle par deux lettres du Caire, qui lui seraient par-

venues mercredi et jeudi. La première disait :

« Le cadavre de Bidegain a été découvert ce matin

au petit jour pendu à un balcon d'une des rues tor-

tueuses du Caire, à quelques pas de l'hôpital Casr-

el-Aïn, du côté de l'Ecole de médecine d'Abou-

Zabel.
« Ce sont des milans, réunis en grand nombre en

cet endroit, qui ont attiré l'attention d'un indigène

se rendant à la mosquée.
« L'alarme a été donnée immédiatement. »

L'organe de MM. Maréchaux, Vadecard et C'^

ajoute que « les premières constatations semblent
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établir que la mort est antérieure à la strangula-
tion... »

Dans la lettre de jeudi, il était dit que M. Bide-

gain était venu au Caire en compagnie d'un ami de

Paris, avec lequel il avait eu de trèsAjàolentes dis-

cussions parce que Bidegain, pris ddBBfc^rds, vou-

lait écrire à un ami de Paris pour implorer son par-

don, rendre l'argent qu'il avait reçu, etc.

La lettre se terminait ainsi :

" La veille de sa mort, une discussion plus violente

eut lieu...

« Le lendemain on trouvait le cadavre de Bidegain

pendu...
« Le corps a été porté à l'hôpital Casr-el-Aïn, où

Ton a découvert une plaie pénétrante sous le sein

gauche.
« Mon avis est que... »

Le Journal de Seine-et-Olse s'arrête sur ces quel-

ques points.

Nous reproduisons l'information de notre con-

frère avec toutes les réserves d'usage.

{Journal.)

Le directeur du Joiiviml de Seine-el-Oisey

auquel je collaborai gratuilement pendant deux,

ans, est M. Albert Maréchaux, ancien et futur

membre du Conseil de l'ordre.

Les motifs de ce nouveau mensonge du

Grand-Orient étaient fort bien exposés, en ces

termes, le 18 décembre, par M. Albert Mon-

niot, dans la Libre Parole :
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TRAQUENARD MAC.-,

La mort de M. Bidegain

On trouvera plus loin le récit dramatique de la

mort au Caire de Bidegain : violente discussion,

plaie pénétrante sous le sein gauche, cadavre se

balançant au balcon, rues tortueuses et vautours

affamés, c'est à faire dresser les cheveux sur la tête...

ou hausser les épaules.
C'est la petite feuille à laquelle collaboraient Va-

decard et Bidegain qui a reçu la nouvelle et fournit

ces détails terrifiants, près desquels paraissent pâles

et exsangues la rubrique des faits divers et les dra-

mes en feuilleton du rez-de-chaussée.

(( Les bonnes feuilles nationalistes vont enfour-

cher ce dada, se sont dit les petits Machiavels de la

Veuve, elles vont trouver là la preuve irréfutable

du crime maçonnique : nous ressusciterons Bidegain
dans trois jours, quand nos adversaires seront bien

englués dans le sang qu'aura seule répandu leur

imagination, et l'affaire Syveton, qui devient terri-

blement gênante, croulera dans le ridicule. »

Tout beau, messeigneursl nous ne sommes pas
des étourneaux.

Il est bien certain que l'assassinat de Bidegain, en

ce moment, dessillerait bien des yeux. Il est incon-

testable que ces représailles maçonniques, exercées

à cette heure tragique, constitueraient la plus sug-

gestive leçon de choses que puisse souhaiter l'op-

position française.
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Qui oserait encore nier le crime maçonnique,
après ce nouveau témoignage de la Mort?

Mais nous devinons aussi qu'aucune feuille pari-

sienne sérieuse n'a voulu se faire l'éditeur de cette

information sensationnelle, et nous voyons qu'il a

fallu aller chercher la petite feuille où élucubre

F.'. Vadecard pour trouver le véhicule de ce télé-

gramme d'outre-Méditerranée.

Et, précisément, parce que cette disparition mys-
térieuse frapperait d'un nouveau et formidable coup
la Maçonnerie, nous n'y croyons pas.
L'assassinat de Bidegain serait une trop lourde

faute à la charge de la secte.

Nous restons sceptiques, considérant avec intérêt

les machinations de la Veuve aux abois.

Albert Monniot.

Il est inutile de vous dire, n'est-ce pas, que

le Temps publia l'article du Journal de Seine-

et Oise.

J'étais déjà trop blasé sur ce genre de facé-

ties pour me donner la peine de m'en émou-

voir.

Une information venue d'Egypte démentit,

le 21 décembre, mon assassinat au Caire.

Ce pauvre Maréchaux en fut pour ses frais

d'imagination, mais il bénéficia, pour son jour-

nal, d'une réclame considérable. C'est le dernier

service que je lui rendrai, probablement.

Le 31 décembre, une petite note ainsi conçue

était publiée dans tous les journaux :
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Les 38 jours de Bidegain

Les gendarmes recherchent Bidegain !

Ce n'est pas, comme on pourrait le croire, pour
l'affaire des fiches du Grand-Orient que la maré-
chaussée est mobilisée.

Bidegain est simplement recherché parce qu'il n'a

pas répondu à la convocation à lui adressée comme
réserviste attaché aux service auxiliaires de la classe

1900.

{Figaro.)

Gela était, si possible, plus bête encore que
le reste, car j'ai toujours été parfaitement en

règle vis-à-vis de l'autorité militaire.

Enfin, le 16 janvier, le Matin publiait, comme
extrait de rHiimaniié, un entrefilet annonçant

qu'un franc-maçon m'ayant rencontré boulevard

de la Gare m'avait administré une paire de

gifles. Gliose tout à fait bizarre, FHumanité

n'avait nullement publié l'article que le Matin

disait lui avoir emprunté. Après en avoir com-

muniqué les épreuves à son confrère, riiiima-

nité, pour des raisons restées inconnues, avait

sans doute cru bon, au moment de la mise en

page, de le supprimer. Néanmoins je sollicitai,

de la LiJjre Parole^ l'insertion de la lettre sui-

vante qui parut dans son numéro du 17 janvier :

4
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Monsieur le Directeur,

Un obscur reporter — payé par le.... socialiste

Jaurès, avec l'argent des Juifs qui entretiennent

VHumanité — conte, ce matin, en style de concierge,
à ses lecteurs crédules, qu'un franc-maçon m'aurait

administré une paire de gifles.

En ce qui concerne les événements actuels, j'ai

gardé le silence parce que cela m'a plu et — malgré
les objurgations de la presse stipendiée

—
je le gar-

derai tant que cela me plaira, mais je ne veux pas

accepter qu'une partie du public
— si faible soit-

elle, comme c'est le cas — puisse, un instant, sup-

poser qu'un franc-maçon m'a manqué de respect.
Cela n'est encore arrivé à aucune personne vivante

et ce n'est certainement pas un des eunuques de

la rue Cadet qui, le premier, lèvera la main sur

moi.

Les francs-maçons — tout le monde le sait — for-

ment une espèce animale trop lâche pour se per-
mettre d'attaquer en face ses ennemis.

Cependant, si un crétin des Loges ou un des lec-

teurs de VHumanité formait le projet de m'insulter,

je l'avertis loyalement que je le mettrais aussitôt

dans l'impossibilité physique de faire, le lendemain,
à l'adipeux Jaurès ou à ce pauvre Lafferre, le récit

de sa rencontre avec moi. C'est dire que mes anciens

Frères feront bien de prendre, en toutes circonstan-

ces, les précautions nécessaires pour éviter à

leur arrière-train le contact de la semelle de mes
bottes.

En terminant, je ne puis m'empécher de m'étonner

que le Grand-Orient de France soit assez imprudent
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pour me faire attaquer dans ses journaux. Quos vult

perdere Jupiter dementat prlus.
Veuillez agréer, monsieur le Directeur, l'assurance

de ma considération très distinguée.

Jean Bidegain.

Les bons FF.*, ayant été avisés par ce poulet

que j'élais à Paris, se sont abstenus, depuis ce

temps, de se livrer à leurs coutumières plaisan-

teries. Ce simple avertissement suffit.

Je ne veux pas vous fatiguer en relatant d'in-

nombrables erreurs de détail commises par des

reporters, sous l'inspiration probable de cer-

tains membres du Conseil de l'Ordre. Ce serait

trop long et trop fastidieux.

Cependant, j'ai gardé pour la fm, le plus for-

midable et le plus imbécile des mensonges du

Grand-Orient. Ce mensonge constitue, d'ail-

leurs, une diffamation des plus caractérisées,

c'est à propos de l'enquête sur l'assassinat de

M. Syveton que ce qui suit fut publié par
le Journal le 26 décembre 1904 :

Les révélations imprévues faites par M"^^ Syveton
au juge d'instruction sont de nature à affoler davan-

tage encore l'opinion, qui, de plus en plus, se pas-
sionne pour le mystérieux drame de l'avenue de

Neuilly.

Il paraît qu'au cours de son instruction, M. Bou-



— 52 -^.

card aurait eu connaissance d'un fait de même na-

ture : on est venu lui raconter l'histoire suivante :

M. Syveton se serait trouvé être en relations, plus

que cordiales, avec une jeune femme de l'entourage
de M. Bidegain, le secrétaire du Grand-Orient, qui
livra les fiches de délation. Il aurait appris, par cette

personne, l'existence des dites fiches, et, d'accord

avec plusieurs de ses amis politiques, aurait résolu

de les acheter.

Connaissant la situation modeste de Bidegain, il

lui aurait fait faire des ouvertures, et aurait réussi à

obtenir les documents convoités, moyennant le ver-

sement d'une importante somme.

Cependant, les amis de M. Syveton auraient cher-

ché des fonds. Vainement, ils se seraient adressés à

la veuve d'un richissime industriel qui, déjà, dans le

but de servir a la bonne cause », avait versé des som-

mes importantes à la caisse de la Patrie Française.

Et, devant ce refus, trois des notabilités du parti

nationaliste se cotisèrent pour faire la somme de

200,000 fr. L'une d'elles aurait versé 80,000 fr.

Or, ces 200,000 fr. remis à M. Syveton, il ne les

aurait employés qu'en partie à l'usage pour lequel
ils étaient destinés. Il se serait contenté de remettre

50,000 fr. — d'aucuns disent 75,000 fr. — à M. Bide-

gain,
— et aurait gardé le reste !

Et c'est devant les réclamations de l'ex-secrôtaire

du Grand-Orient, menaçant de tout révéler, que
M. Syveton s'est donné la mort...

Ce qui semblerait corroborer cette version, c'est

que, paraît-il, M. Syveton aurait reçu, la veilïe ou le

matin de l'événement tragique, une lettre qu'il aurait

déchirée violemment — et cette lettre aurait émané
de M. Bidegain.

Il est à remarquer aussi que,
— comme le Journal
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Fa raconté — M. Syveton était allé visiter, ces temps
derniers, un gymnase où l'on traite la neurasthénie.

Il avait l'intention de s'y faire inscrire comme abonné.

Or, ce gymnase est situé rue Lepic, à deux pas de la

rue d'Orchampt, où habitait, alors, M. Bidegain. 11

n'y a sans doute là qu'une coïncidence ; mais elle est

curieuse. Car, dans le cas où la version que nous

donnons viendrait à prendre corps, ce fait prouverait

que M. Syveton, qui habitait à Neuilly, et pouvait
choisir un autre établissement près de son domicile,
avait des habitudes à Montmartre.

... Telle est l'histoire que l'on chuchote depuis

quelques jours. Nous la relatons simplement, à titre

documentaire. Car il ne semble pas que la lumière

doive de sitôt éclairer ce drame, qui a si fortement

ému l'opinion, et qui,
— avec ses péripéties multi-

ples
— semble être plutôt du domaine du roman-

feuilleton que de celui de la réalité.

Et quel coup de théâtre si Bidegain qui,
— de l'a-

veu d'un de ses amis — n'a pas quitté Paris, où il

habiterait sous un faux nom, sur la rive gauche, sur-

gissait tout à coup, comme le deus ex machina de la

tragédie antique, pour expliquer son rôle en cette

ténébreuse affaire !... C'est improbable, mais ce n'est

pas impossible. Les événements qui viennent de se

dérouler montrent qu'on peut s'attendre à toutes les

surprises
— si formidables et si déconcertantes

soient-elles.

Le 29 décembre on lisait ceci clans le Matin :

Depuis quelques jours, voici q'une nouvelle version

des causes qui déterminèrent M. Syveton à se donner

la mort vient s'ajouter à celles que nous connais-

sions déjà.
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Le député du deuxième arrondissement, dit-on,

aurait été chargé par M. Guyot de Villeneuve et par
diverses autres personnalités de la Patrie Française
de négocier avec Bidegaln l'achat des fiches du

Grand-Orient. M. Syveton, ajoute-t-on, connaissait

Bidegain depuis longtemps. Il avait fait la connais-

sance du secrétaire du Grand-Orient par l'intermé-

diaire de la belle-sœur de celui-ci, M"® D..., avec

laquelle il était en relations intimes ; c^est elle qui

aurait entamé les premières négociations. Mais, tou-

jours d'après les on-dit, M. Syveton n'aurait versé à

l'employé de M. Vadecard, ainsi qu'à la négociatrice,

qu'une faible partie des sommes qui leur avaient été

promises — sommés qui, cependant, avaient été

mises à sa disposition dans ce but, et dont il se se-

rait approprié la différence. Furieux d'être ainsi

frustrés, Bidegain et sa belle-sœur auraient écrit

lettres sur lettres à l'ancien trésorier de la Patrie

française, sans pouvoir obtenir de réponse. C'est

alors que, dans une dernière lettre, ils auraient me-

nacé M. Svveton, s'ils n'obtenaient une satisfaction

immédiate, de tout révéler. La peur de ce scandale

aurait déterminé le député au suicide.

Ce canard, qui fit le tour de la presse bio-

carde, avec une remarquable agilité, avait été

publié pour la première fois, plusieurs jours au-

paravant, par le Radical, journal essentielle-

ment maçonnique.

Je vous avoue que ces... révélations me stu-

péfièrent. En effet, je ifai vu M. Syveton que

quatre fois, je ne lui ai jamais écrit et ma
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belle-sœur, M'^' M. D... qui s'occupait fort peu

de politique, n'avait appris l'existence du député

du 2" arrondissement que le jour de sa mort.

Je ne pouvais m'expliquer l'origine de ces

extraordinaires racontars, mais le Temps se

chargea de m'éclairer en faisant interviewer le

docteur Blatin.

Blatin est ancien député du Puy-de-Dôme,

ancien maire de Glermont-Ferrand, ancien pro-

fesseur à la Faculté de médecine de la même

ville, marchand de préservatifs, de bicyclettes,

d'instruments de chirurgie, de montres, de vê-

tements pour enfants, de biberons (i), membre

du Conseil de l'Ordre et grand-commandeur

du Grand-Collège des Rites.

« Nous avons interrogé le D"" Blatin, écrivait

« le reporter du Temps, au sujet des rapports

« que M. Syveton avait eus avec M. Bidegain

« au sujet de la livraison des ftches publiées

<( par M. Guyot de Villeneuve.

« Dès avant le premier discours de M. Guyot,

« de Villeneuve sur la « délation dans l'ar-

« mée », nous dit-il, on éprouvait au Grand-

ce Orient de vagues inquiétudes au sujet de la

« sécurité des archives.

(1) Cet individu a ses magasins 70, rue Roche-

cliouart. Avis aux amateurs. {Réclame gratuite.)
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« // nous était revenu notamment que la

(( belle-sœur de Bidegain, AP^^ D..., qui ha-

« hite dans un passage de la rue Duperré, en-

« tretenait des relations intimes avec AI. Sy-
« veton. »

Par ces paroles imprudentes, le marchand

de pommades qui préside le Grand-Collège des

Rites et qui a déjà eu maille à partir avec la

justice française, avouait que les diffamations

aussi lâches que stupides dont ma parente eut

à souffrir avaient pris naissance au Grand -

Orient même. C'est donc le Conseil de l'Ordre

qui s'en fit le propagateur dans ses journaux.

Quel élait son but en se livrant à cette iornoble

besogne? Je l'ignore, mais le fait est acquis.

Ma belle-sœur avant fait insérer dans la

presse indépendante une note annonçant son

intention de poursuivre pour diffamation les

journaux qui avaient annoncé au public ses

prétendues relations avec M. Syveton, il ne fut

plus question, dès ce moment, de cette singu-

lière histoire. (1)

Vous pouvez apprécier à sa juste mesure,

(Ij Le mariage de cette jeune fille fut annoncé, le

21 février par le Petit Journal. C'est cet événement

domestique qui a empêché, jusqu'à ce jour, que les

poursuites en question ne soient entreprises.



— 57 —

d'après ce qui précède, l'étrange moralilé des

hommes qui dirigent la Maçonnerie française.

Ils n'hésitent pas, si telle est leur fantaisie, à

insulter, à salir à diffamer une jeune fdle sans

défense.

Comparez ce fait à l'altitude des délateurs

qui, en immense majorité, ont refusé de se

battre avec les officiers qu'ils avaient espionnés

et vous aurez déjà une suffisante notion de la

conscience maçonnique, de l'état d'âme qui dé-

termine les actes des politiciens radicaux et

jaurésistes. La psychologie de ces gens est cer-

tainement curieuse, mais son étude ne révèle

rien de beau ni rien de propre.





Leurs Polémiques

Le Conseil de l'Ordre a pour valets de plume
un certain nombre d'individus inconnus ou fâ-

cheusement connus, qui écoulent leur copie

dans VAction, VHumanité, le Radical ou la

Petite République. L'Action se fait davantage

remarquer par la véhémence de son anticléri-

calisme, sans doute parce que M. Henry Bé-

renger, son directeur, était, il n'y a pas très

longtemps, un fervenlissime catholique. Lafferre

écrit — si j'ose ainsi parler
— dans cette feuille

confidentielle. Le Radical ne compte plus. Le

programme de VHumanité, personne ne l'i-

gnore, est celui des Juifs qui la commanditent.

Quant à la Petite République, elle a pour ré-

dacteur en chef Gérault-Richard.

C'est ça qui, dans la presse, constitue la
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vieille garde du Grand-Orient de France.

En province, un grand nombre de journaux

cmboitenl le pas derrière ces leaders éminenls.

La Dépêche de Toulouse, par exemple, et le

Petit Méridional ont l'œil constamment fixé

sur ces « Lumières » qui ne sont même pas

toujours du 3^ appartement.

Que voulez-vous?. . . Dans nos petites villes, il y

a disette de grands hommes et, après une jour-

née monotone, on devient capable, à Garpen-

tras, de prendre Laurent Tailhade pour un

successeur de Juvénal.

Je me suis fort diverti à la lecture des articles

qui me furent consacrés par les divers « or-

ganes » du parti « républicain radical, radical-

socialiste et socialiste (1) », lisez : du parti ma-

çonnique.

Lesdiles feuilles possèdent des polémistes

d'une rare distinction et d'une subtilité d'esprit

à nulle autre pareille. Entre autres, M. Gariel,

directeur du Petit Méridional, m'a cherché,

relativement à l'authenticité des fiches, une

querelle singulière. Je suis incapable de lui

répondre sur tous les points, car j'avoue n'avoir

(1) C'est l'étiquette authentique de celte marcban-

dise.
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rien compris à la première partie de son article.

M. Gariel termine ainsi :

Dans son interview par la Libre Parole^ l'honnête

et loyal Bidegain a dit :

« — C'est moi encore qui ai fait les lettres et la

formule du questionnaire. Mais à peine eus-je fait

tout cela que j'eus des scrupules. Les lettres que

j'avais rédigées, je refusai de les signer, elles le

furent par un membre du Conseil de l'Ordre, le

nommé Fontainas.

<( Ceci peut être vérifié sur les copies de lettres.

A mesure qu'on étendait le système de l'espionnage,
mon horreur grandissait pour cette besogne. »

C'est là ce que dit Bidegain.
Voici la vérité : un Maçon m'a montré aujourd'hui

même l'original d'une lettre signée de Bidegain, c/«-

iée du 26 septembre 1904 et demandant des rensei-

gnements sur des fonctionnaires.

Ceci juge cela.

D'autre part, YHumanilé publiait, le 26 jan-

vier 1905, l'article suivant :

LA VERTU DE M. BIDEGAIN

Un document. — M. Bidegain écrit et signe.
—

Autres faits.

Pour justifier la communication des fiches du

Grand-Orient à M. Guyot (de Villeneuve), M. Bide-
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gain a, par lettres (1) et dans une interview, déclaré

qu'il était «dégoûté du métier qu'on lui faisait faire ».

Après s'être ainsi complaisamment décerné à lui-

même ce brevet de vertu, M. Bidegain ajoutait que
son dégoût allait jusqu'à l'enipêcher de signer de sa

main les demandes de renseignements qu'il expédiait
aux Loges de province. A l'en croire, il laissait cette

malpropre besogne au « nommé Fontainas ».

La vertu de M. Bidegain doit être de bien fraîche

date, car voici le texte d'une lettre signée de son

nom qu'il adressait à la fin de l'été dernier au véné-

rable d'une loge des départements.

Ceéie lettre ne doit être

connue que de vous.

Paris, le 26 septembre 1901.

« T.-. C.-. F.-.

« Je vous serais très obligé de bien vouloir me

communiquer, dans le plus bref délai possible, les

renseignements les plus détaillés que vous aurez pu
recueillir sur la personne désignée dans la note ci-

jointe.
« Attitude politique, opinions et pratiques reli-

gieuses, mode d'instruction des enfants"! Les inté-

ressés ont-ils de la famille dans la localité? Si oui,

quelles sont leurs fréquentations?
« Il vous suffira de me retourner la fiche avec les

renseignements, sans lettre d'envoi.

« Remerciements et sentiments frat.\ dévoués.

« Bidegain. »

(1) Je n'ai jamais « écrit » cela.
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Cette demande de renseignements n'est pas la

seule de ce genre adressée par Bidegain aux véné-

raloles des loges de province.
D'autres cas, analogues à celui que nous citons,

nous ont été signalés. En voici un entre autres des

plus significatifs.

A la date du 28 septembre 1904, Bidegain écrivait

à M. Dupuy, à Alger, et lui adressait un certain

nombre de fiches qu'il priait son correspondant de

lui renvoyer le plus tôt possible.

Ces fiches devaient concerner les officiers de chas-

seurs et de spahis en garnison à Alger.

M. Dupuy garda longtemps ces fiches par devers

lui. Or, une partie de ces mêmes fiches parurent
dans le dossier Guyot (de Villeneuve) alors que les

originaux étaient encore sur la table de travail de

M. Dupuy.
Et voilà ce que l'on a appelé des documents au-

thentiques et indiscutables !

Si j'ai conté à M. Gaston Mery l'anecdote

relative aux lettres que je fis signer, en 1901,

par M. Fontainas, c'était dans le seul but d'in-

diquer quelle fut mon impression première sur

les demandes de renseignements faites par le

ministre de la Guerre et, par conséquent, com-

bien je réprouvai, dès son origine, l'œuvre

policière du Grand-Orient.

Je vais répondre à M. Gariel et à VHumanité

par un apologue.

Je connais un excellent citoyen, chargé de
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famille, qui fabrique de la pouclrelle clans une

usine de Saint-Denis. Ce brave garçon estime

que son métier ne correspond pas, d'une manière

exacte, à son état d'âme et il désire l'abandonner.

Malheureusement, il a quatre enfants et ne pos-

sède pas d'argent, ni la protection de M. Jaurès.

S'il déclarait tout de go à son patron que, la

fabrication de la poudrette le dégoûtant, il désire

s'abstenir désormais d'y participer, il est pro-

bable qu'il se ferait congédier. Aussi, sans se

plaindre, sinon en son for intérieur, mon homme

continue-t-il à tripoter ce que vous savez. Mon

cas était pareil à celui-là, et c'est pourquoi

l'excellent M. Gariel et FHumanité ne doivent

point me reprocher d'avoir, moi aussi, manipulé

quelque chose de sale jusqu'en octobre 1904.

En ce qui concerne la fm de Tarticle, relative

à M. Dupuy, d'Alger, je ne puis donner d'ex-

plications, car je ne saisis pas très bien ce qu'elle

signifie. En tout cas, ce n'est certainement pas

moi, qui ai deviné ce que pensent les officiers

d'Alger en matière politique et philosophique.

Je n'ai pas le don de seconde vue.

Vers la fin de Janvier FAction me reprocha,

d'une manière véhémente, non seulement d'avoir

« cambriolé » le Grand-Orient mais aussi d'avoir

changé d'opinion. Afin de prouver à ses rares
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lecteurs que je fus anti-militariste, elle se donna

la peine de réimprimerun article intitulé « Choses

militaires » que j'avais fait paraître, au mois

d'Octobre 1902, dans la Revue du xx" siècle,

fondée par moi en août de la même année.

M. Gaston Méry voulut bien répondre, dans la

Libre Parole^ à cette spirituelle attaque. Voici

son article :

Les fonds du ministère de la guerre.

Une lettrée du capitaine MoUin.

UAction, en réponse aux déclarations de M. Bide-

gain, réédite un ancien article de lui, qui dénote un

état d'esprit tout à fait différent de celui qui est le

sien à l'heure actuelle. Le procédé, qui, en d'autres

circonstances, aurait pu être vraiment malicieux
;

n'est peut-être cette fois qu'imprudent : il serait si

facile de répliquer à notre confrère en mettant, par

quelques citations, ses propres collaborateurs en

contradiction avec eux-mêmes.

Mais nous avons mieux à faire aujourd'hui que de

nous livrer à ce petit jeu, d'ailleurs innocent.

Il se trouve, en effet, que l'article de M. Bidegain,

reproduit par l'Action, va nous permettre de dé-

montrer, avec document à l'appui, que l'indignité du

général André était encore plus complète qu'on ne

l'avait cru jusqu'alors.

Cet article qui parut dans le numéro d'octobre 1902,

de la Revue du vingtième s^ec/e, était intitulé: « Choses

militaires. » C'était une charge à fond de train, d'une
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part, contre le colonel de Saint-Rémy et contre le

conseil de guerre qui avait prononcé son acquitte-
ment et, d'autre part, contre le capitaine Humbert,

que le ministre de la Guerre venait de mettre en dis-

grâce. Sur le dos de ces deux officiers, l'auteur fai-

sait l'éloge ditliyrambique du général André.

Or, cet article, s'il n'avait pas été fait sur com-

mande, avait du moins été communiqué en manuscrit

au ministre de la Guerre, qui l'avait trouvé à son

goût, et qui avait chargé le capitaine ISIoUin, non
seulement d'en féliciter le signataire, mais encore de

lui offrir les subsides nécessaires pour le répandre à

profusion
C'est précisément \efac simile de la lettre du ca-

pitaine MoUin, lettre officielle écrite sur papier du

ministère de la Guerre, que nous mettons aujourd'hui
sous les yeux de nos lecteurs (1).

Cette lettre, à qui saura la lire, prouvera beaucoup
de choses. Elle prouvera, d'abord, que le général
André a menti impudemment quand il a déclaré qu'il

ignorait les relations étroites du capitaine ÎNlollin

avec le Grand-Orient, Elle prouvera ensuite que le

général André, non content d'avoir organisé la dé-

lation dans l'armée, se servait de la presse pour faire

injurier les ofliciers qui lui déplaisaient. Elle prou-

vera, enfin, que le général André ne dédaignait pas,

quand cela pouvait servir sa politique ou ses ran-

cunes,de disposer des fonds du ministère de la Guerre

pour payer des besognes qui n'avaient rien de mili-

^^^^'^' Gaston Méry.

Cet article me valut de la part de rAclion

(1) Voir cliché page 67.
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une bordée crinjures qui me désopilèrent la

rate.

C'est Bidegain, disait le journal de Lafferre, qui, un

jour que le capitaine Mollin se trouvait seul avec lui

dans son cabinet du Grand-Orient, lui parla le pre-

mier do cette publication et lui demanda un double

service en lui faisant accorder le patronage de

M. Anatole France et en recommandant sa Revue à

ses amis, afin de lui procurer quelques fonds.

Le capitaine Mollin reçut quelques jours après le

numéro en question, et, comme suite à Tentretien

qu'il avait eu avec Bidegain, il lui écrivait la lettre

reproduite par la Libre Parole pour lui confirmer

qu'il s'occuperait bien volontiers de propager sa

revue et de lui acquérir quelques concours financiers.

Il en parla en effet à quelques amis politiques, en

particulier au trésorier d'une importante association

républicaine qui déclina la proposition, et les choses

en restèrent là.

Plusieurs personnes nous ontaffirmé spontanément

que jNI. Mollin les avait pressenties en faveur de la

publication de Bidegain.

Le Temps publia, le soir même, ai-je besoin

de le mentionner, cette réponse de l'Action.

J'ai très peu de chose à dire pour vous in-

diquer, à cette occasion, le genre de polémique

en usage chez mes anciens Frères.

i'' Jamais je n'eus à solliciter l'appui de M. le

capitaine Mollin pour obtenir le patronage de

M. Anatole France. C'est sur la recomman-
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uaiion do M. Gustave Geffroy que l'aj^pui moral

désiré par moi me fut accordé;

2° Jamais je n'eus à quémander de fonds pour
la Revue du xx® siècle, tous les frais occasionnés

par cette publication de propagande ayant tou-

jours été payés intégralement par M. Jacques

Escuver ;

3° La lettre de M. MoUin parle d'un article et

non de la Revue du xx"" siècle. Cette lettre étant

datée du 16 septembre, c'est bien à l'article paru

en octobre qu'elle faisait allusion.

Il ne saurait subsister aucun doute à cet égard.

D'ailleurs, le Figaro, publiant, le 58 février, le

résumé d'un rapport établi par le général Percin

pour se justifier d'avoir été l'organisateur de la

délation, disait :

Le cabinet s'était partagé en deux camps: les

officiers Francs-Maçons, MM. Mollin, Violette, Le-

merle, auxquels se joignait le colonel Jacquot; et les

non Francs-Maçons, MM. Percin, Humbert, Targe.
Ceux-ci furent en butte à de mauvais procédés : on

les espionna, on détourna leurs lettres, on les ca-

lomniait auprès du ministre. La lutte se termina, à

l'avantage du clan Fi'anc-Maçon,parle départ du ca-

pitaine Humbert, à qui plus tard le général André

fit des excuses.

11 faut chercher, dans ces querelles,
— aux-

quelles je me repens sincèrement de m'être
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mêlé, — l'origine de mon article. On pourrait

facilement retrouver, à peu près à la même date,

dans le Petit MéricUonnl, ^^n article de M. Laf-

ferrc sur la même personne et le même sujet.

*

Le 31 janvier FAction publiait un article

ayant comme titres et sous-titres ces phrases

grandiloquentes: « Les Vengeurs de la morale. »

— « Thibaudin-Bidegain. » — « Leurs lettres. »

—
(f Bide^-ain défenseur de l'honneur de l'armée.

« Ce qu'il écrivait il y a dix-huit mois. »

Voici le passage de cet article qui me con-

cerne :

Elle gît aiijourdMiui, cette preuve, (celle de ma vé-

nalité), en une lettre écrite par Bidegain et que nous

a communiquée un de nos amis, Yénéraljle d'une

Loge de province.
Cet ami n'hésitait pas, certes, à transmettre au

Grand-Orient les renseignements que celui-ci lui de-

mandait. Pourtant il le faisait sans enthousiasme.

Non point qu'il vit à cela le moindre mal, au con-

traire, mais il avait constaté que ces renseignements
ne servaient pas à grand'chose, pour ne pas dire à

rien, et que les nominations et promotions étaient

dans l'armée aussi mauvaises que par le passé.

Alors à quoi bon ?

Il écrivit dans ce sens au président du Grand-
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ônent, et à sa lettre, Judas Bidegain, en qualité de

chef du secrétariat du Grand-Orient, répondit la lettre

typique que voici :

(( Votre lettre est empreinte de pessimisme. Il est

« évident que la mentalité des officiers réaction-

« naires ne sera pas transformée par le ministre

(I actuel et qu'ils reviendront probablement un jour
« à leurs premières amours. Néanmoins, je crois

<i qu'il est faux de dire qu'on ne tient aucun compte
« des indications fournies. La besogne entreprise
« est difficile et de longue haleine. On ne peut trans-

(( former en un jour l'institution militaire, et, malgré
« certaines défaillances, nous devons notre recon-

>. naissance et notre appui moral à celui qui, le

(( premier, a tenté de faire quelque chose.

(I Signé : Bidegain. »

C'est drôle comme les vengeurs de la moi'ale ont

l'indignation et la vertu tardives.

Le personnage qui, si modeslement, se cache

sous cette périphrase : « un de nos amis, Véné-

rable d'une Loge de province », est M. De-

bierre, membre du Conseil de l'Ordre, professeur

d'anatomie à l'Université de Lille. Mon excel-

lente mémoire m'a permis de m'en souvenir.

M. Debierre déclare qu'il écrivit au président

du Grnnd-Grient et que je lui répondis en qua-

lité de sous-chef du secrétariat du Grand-

Orient. Ce ne fut donc pas mon opinion per-

sonnelle que je traduisis dans la lettre que vous
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venez de lire. Ce fat celle du Président du

Grand-Orient.

Mais je veux me contenter de ces exemples.

Je les ai cités atln de vous montrer les moyens

grossiers que les Francs-Maçons emploient

pour tromper les lecteurs naïfs des journaux
ministériels.

La polémique politique, illustrée par tant de

nobles et généreux esprits, est devenue, entre

les mains de ces gens, un moyen d'égarer le

prolétariat, et d'affermir, de perpétuer le ré-

gime ploutocratique actuel. Les mensonges les

plus cyniques, les plus flagrants, constituent,

pour eux, des armes précieuses, leurs seules

armes, pourrait -on dire.

Les ouvriers grisés de rhétorique à la Jau-

rès, de grands mots et de grands principes,

hypnotisés par l'attente de réformes toujours

promises pour demain, se laissent prendre à

ces appeaux.
Ils attendent patiemment, le ventre vide,

devant le plat où l'on sert, aux appétits d'Is-

raël, la richesse créée par leur travail, par
leurs souffrances. Il y a là, tout autour, —
énormes et cyniques,

— les Juifs de la haute

banque, du grand négoce, et, se glissant entre

leurs jambes, entre leurs ventres, les roquets
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de la majorité, les petits chiens du Parlement

et leur nichée grouillante, tendant la gueule

pour attraper un os du festin, un pot-de-vin ou

une sinécure. On apprit jadis à l'ouvrier que

ce plat s'appelle la République. Les convives,

énormes ou minuscules qui s'y repaissent, sont,

paraît-il, les représentants du Travail National

(avec des majuscules) et les législateurs, l'Or

et la Sagesse, la Force et la Pvaison, tout ce

qui rend un pays 1res puissant et très illustre.

Jacques Bonhomme le croit sincèrement,

puisque son journal le lui redit chaque matin
;

et il attend, car il est écrit dans la Déclaration

de 1789 que « les hommes naissent et demeurent

« libres et égaux en droits ».



Délation

Dans les séances des 28 octobre et 4 novem-

bre 1904:, M. Guyot do Villeneuve a suffisam-

ment indiqué dans quelles conditions et quelle

mesure avait été organisée l'œuvre de délation

pour qu'il paraisse, aujourd'hui, utile d'y re-

venir. Cependant, on a semblé accueillir comme

des révélations tout ce qui fut dit, depuis, par

les intéressés ou leurs sous-ordres.

Le député de Neuilly disait dans sa première

interpellation :

« M. Guvot de Villeneuve. — Voilà le der-

(f nier document que j'apporterai à la tribune.

« Il y en a d'autres, non moins intéressants,

« que je pourrais montrer. Mais ce que je tiens

« à établir à la fin de cette discussion, ce que
« je tiens à déclarer, c'est quil en ressort
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« d'une fciçon lumineuse que M. le ministre

(( de la Guerre, d'accord avec M. le président
« du Conseil et d'accord avec le Grand-

es Orient, a organisé contre Varmée la déla-

« tion et Pespionnage. (Applaudissements au

« centre et à droite. — Interruptions à ïex-

« trême gauche.)

Le livre de Mollin, les nombreuses confi-

dences faites aux reporters par les membres du

Conseil de l'Ordre, les aveux de Pasquier, n'ont

fait que coniirmer ces paroles et les révélations

de l'avenir les fortifieront encore par des preuves

nouvelles.

Puisqu'il est nécessaire de redire aujourd'hui

ce qui fut dit hier, je vais vous rappeler, com-

ment a fonctionné la délation.

On fit, en premier lieu, une enquête générale

sur tous les officiers de France, d'Algérie et de

Tunisie. La demande de renseignements était

autographiée sur une feuille ne contenant aucune

indication maçonnique, et portant cette mention :

« Pourrait-on avoir des renseignements très

« complets et très détaillés, aux points de vue

(c politique et philosophique, sur tous les offi-

ce ciers supérieurs et généraux : commandants,
« lieutenants-colonels, colonels et généraux de

« la ville de... » Ce fut encore moi qui établis
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celte formule. L'enquête générale n'ayant pas

produit de résultats assez précis, on résolut

d'organiser la délation d'une manière complète

et permanente. Les documents que je vais citer

et que j'ai choisis parmi beaucoup d'autres

parce qu'ils sont fort démonstratifs, contiennent

l'aveu de cette enquête générale et comme la

synthèse de la besogne abominable entreprise

de concert par le Grand-Orient de France et

par le misérable vieillard qui présidait, il y a

quelques mois, le Conseil des ministres, et qui

déshonora la tribune française par tant de lâ-

chetés et de mensonges.

Le 29 juillet 1901, Molhn adressait à Vade-

card la lettre suivante : {Voir ci-contre la

photographie de cette lettre.)
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Cette lettre, émaimnl du ministère de la

Guerre était adressée au Grand-Orient do

France. Il n'y a pas d'équivoque possible. Des

correspondances personnelles n'auraient pas

été écrites sur du papier de l'Etat ni enregistrées

rue Cadet. Au reçu de cette missive, M. Vade-

card établit, de sa propre main, la fiche qui

fut envoyée à M. Schwérer, de Grenoble, avec

prière de la remplir (1) ;
M. Schwérer jugeant

que cette feuille n'était pas de grandeur suffi-

sante écrivit, sur la note reproduite ensuite (2),

les... renseignements qu'il possédait sur le lieu-

tenant-colonel Jaricot et retourna au Grand-

Orient cette note avec la fiche de Vadecard.

Celle-ci porte le timbre d'enregistrement sur le

livre d'entrée de la correspondance officielle du

Grand-Orient. Les renseignements demandés

le 29 juillet à Grenoble parvinrent rue Cadet le

2 août. Le zèle de M. Schwérer était indiscu-

table.

Tel était le mécanisme habituel de la déla-

tion maçonnico-combiste»

M. Vadecard s'étant absenté pendant le mois

d'août 1901
,
ce fut moi qui reçus en son absence,

en ma qualité de secrétaire général adjoint, la

(1) Voir cliché page 85.

(2) Voir cliché page 87.
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correspondance du ministère de la Guerre. Les

deux enveloppes reproduites (1) vous le prouve-

ront et vous prouveront aussi que les lettres de

MoUin n'étaient pas seulement adressées, ainsi

qu'il le prétend dans son livre, « à un corres-

pondant qui, peu à peu, était devenu un ami »,

mais au Grand- Orient de France dont le secré-

taire général était M. Vadecard et,
— en l'ab-

sence de celui-ci,
— M. Bidegain.

En août et septembre 1904 je reçus du minis-

tère de la Guerre, près de cinq cents demandes

de renseignements sur des officiers de toutes

armes et de tous grades.

* *

Le front bas, les yeux fuyants, de haute

taille, avec cette épaisseur de l'ossature, cette

lourdeur du corps qu'ont souvent les paysans de

rile-de-P"rance, M. Pasquier rappelle l'adjudant

stigmatisé par Gourteline sous le nom de Flick.

Dénué d'éducation et d'une intelligence plus

que médiocre, Pasquier conquit cependant les

faveurs de la plèbe maçonnique parce qu'il fut

le premier,
— avec M. Bergère, ancien secré-

(1) Voir cliclié page SU.



• (^ Ùj2>e^eyùu^^;t.c ^̂ /a^z<J^ a/i^

^ t^

>e^ ^.i-^^/^^^L..-^.^

/

^





v^





^^^^^^.^^/yf^cU^^

5iJ^^<—





— 01 —

laire général,
— à revêtir son uniforme pour

assister, comme délégué, aux Gonvents du

Grand-Orient. Les Francs-Maçons, plus que tous

autres, ont chez eux le respect des uniformes et

des castes.

Pasquier, affamé de popularité, fonda une

association d'officiers Francs-Maçons qu'il

nomma « Solidarité des armées de terre et de

mer » plus connue aujourd'hui sous son nom

abréviatif de « Solmer ». Ge groupement était

une véritable agence d^espionnage qui existe

et fonctionne encore à l'heure actuelle. G'est

avec son concours que le célèbre mouchard

fournit au ministère de la Guerre, par l'inter-

médiaire du Grand-Orient, des rapports de po-

lice, non pas sur 2^8 officiers mais sur 3,000

environ. Pasquier prétendit, il y a deux mois,

qu'il n'accomplit cette besogne que par ordre.

En cela il mentit. Jamais l'ancien gardien de

prison de la rue du Gherche-Midi n'eut, ainsi

qu'il l'affirma, ses libres entrées chez le mi-

nistre de la Guerre ou chez le ministre de l'In-

térieur et toutes les fiches, qu'il établit lui furent

demandées, par le Grand-Orient ou émanèrent

de son irVitiative personnelle. D'ailleurs, il serait

impossible à cet homme d'appuyer par des

preuves ses racontars.
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M. Guyot de Villeneuve, lors de son inler-

pellalion du 28 octobre, parlant de cet officier

indigne, disait: « J'ai là, de lui, sur le général

« de Négrier, une note révoltante que je ne

« puis lire. » Le Grand-Orient de France eut

la sottise de faire authentifier, par YHumanité,
cette fiche que j'avais reçue, de Pasquier, en

l'absence de Vadecard. Or, ni M. Yadecard ni

moi ne sollicitâmes de renseignements, sur

M. de Négrier, du président de l'agence Solmer,

et si la fiche en queslion lui avait été demandée

par Combes ou par André ce n'est pas à moi

qu'il l'aurait remise. C'est donc sans en avoir

été prié que Pasquier diffama le général de

Négrier. C'est aussi par simple amour de l'art

que cet individu, depuis quelques années,

espionnait ou faisait espionner ses camarades

le plus souvent sans en avoir reçu mandat.

Je tiens à ne pas insister sur cette question

répugnante. Je m'étonne seulement que le

Franc-Maçon zélé qui détient le portefeuille de

la Guerre et le Grand-Orient de France cou-

vrent, avec tant de sollicitude, de leur frater-

nelle protection, le commandant Pasquier, dont

le passé maçonnique lui-même ne fut pas

exempt de toute tache.

En tout cas, je suis certain que le Conseil
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de l'Ordre ne répondra pas aux deux questions

suivantes :

P Pourquoi M. Pasquier, lors de l'Assem-

blée générale de septembre 1895 fut-il obligé

de donner sa démission de membre du Conseil

à la suite d'une interpellation de M. Michel,

d'Avignon, aujourd'hui député des Bouches-

du-Rhône ?

2° Quels motifs déterminèrent le Conseil de

l'Ordre à envoyer aux Loges de la Fédération

du Grand-Orient la circulaire suivante?
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Circulaire n° 9. — Objet : Au sujet d'une

circuhùre envoyée aux Loges par un F.' . pour
les intéresser à une affaire de mines d'or.

LIBERTE EGALITE FRATERNITE

GRAND ORIENTDE FRANCE
SUPRÊME CONSEIL

POUR LA FRANCE ET LES POSSESSIONS FRANÇAISES

O.-. de Paris, le 8 novembre 1895 [E... V.'.)

Le Conseil de l'Ordre aux RRr. Atr . de la

Fédération du G.'. 0.\ de France.

S.-. S.-. S.-.

« TT.-. ce.-. FF.-.,

« Nous avons la faveur de vous informer

« que, clans sa dernière séance du 4 novembre

« courant, à laquelle étaient présents les FF.*.

« Louis Lucipia, président; SinchoUe, vice-

ce président; Adrien Duvand et Bourceret, so-

ft créLaires
; Bidou, Dazet, Delpech, Desmons,

« Alfred Fauro, Fontainas, Mille, Albert Pétrot,

« Tinière et Paul Viguier, le Conseil de l'Ordre

« a pris connaissance de documents qui lui ont

« été communiqués concernant une affaire de

« mines d'or, au sujet de laquelle une circulaire

« a été envoyée à son insu par un F.*, aux

« Loges de la Fédération.



— 95 —

« Le Conseil a décidé de vous rappeler, ainsi

c( qu'il l'a déjà fait à diverses reprises, et

« notamment en 1889 et en 1891, que la Franc-

« Maçonnerie doit rester absolument étrangère

« à toute entreprise d'intérêt privé et qu'elle

« réprouve et condamne formellement tout ce

« qui aurait pour résultat de la faire considérer

« d'une façon quelconque, soit dans le monde

« prof.*., soit par les Fr.-.-Maç.\ eux-mêmes,

« comme favorisant des spéculations linancières

« ou se mêlant à des affaires commerciales.

« Il est inutile d'insister davantage sur les

(( inconvénients graves qu'il y aurait pour notre

« Ordre à laisser croire un seul instant que
« notre Institution peut servir à lancer des

« affaires, même si ces affaires n'ont que l'ap-

« parence d'une spéculation.

« Veuillez agréer, TT.-. GC*. FF.-., l'assu-

« rance de nos sentiments fraternels et dé-

(( voués. »

Le Président du Conseil de l'Ordre,

Los Vice-Présidents,
Louis Lucipia.

SiNCHOLLE, PouLLE. ^^^^ Secréliiii'es
,

Adrien Duvand
,
Bourceret .

Le Garde des Sceaux,

POCHON.





Les mensonges de Lafferre

Lafferre est un petit professeur de Narbonne,

entré par hasard dans la politique et que ses

électeurs renverront bientôt à sa province. Il

ne brille ni par l'esprit, ni par l'éloquence, ni

par le courage. C'est une de ces personnalités

effacées, grisâtres, que l'on est tout surpris de

voir occuper à Paris une situation relative-

ment élevée. Delpech, par exemple, est, lui

aussi, un provincial, mais il est doué de plus

d'énergie, de combativité. Cependant il abuse

trop de sa ressemblance avec Michel de l'Ha-

pital pour nous la faire à l'austérité.,

Lafferre qui a présidé le Comité exécutif du

parti radical et qui dirige présentement les des-

tinées du Grand-Orient, doit être, au fond, très

surpris de sa fortune politique, et dans l'inten-

7
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tion de la maintenir, il se contente de suivre

avec une docilité moutonnière, les indications

ou les ordres qu'on lui donne. Cet homme n'est

pas haïssable parce qu'il n'est qu'un instru-

ment. Lui-même n'est pas foncièrement mau-

vais, je crois. Intellectuellement, il est amorphe.

Quoi qu'ilèn soit, le président du Conseil de

l'Ordre,
—

qui doit tout à la Maçonnerie, —
s'est nourri dans les Loges des bons principes,

et il ment avec une maestria dont Blalin pour-

rait être jaloux.

Le journal Le Matin l'ayant prié de s'expli-

quer sur les faits de délation dans l'armée,

Lafferre écrivit un article tout à fait remar-

quable par le nombre de mensonges qu'il con-

tient.

Afin de faciliter la lecture de ce qui suit, je

mets en italique les extraits de cet article.

Je dois dire tout d'abord, dans l'intérêt de

la vérité, que les loges maçonniques sont

étrangères aux renseignements tournis au mi-

nistère de la Guerre; elles les ont ignorés,

par la raison bien simple que Fan ne peut

confier à une collectivité irresponsable et ano-

nyme une mission d'information délicate, qui,

pour être admissible, doit être loyale, et qui,

pour être susceptible d'un contrôle, doit être
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appuyée de la signature de Fenquêteur res-

ponsable.

Les fiches n'étaient pas signées par les déla-

teurs (sauf des exceptions extrêmement rares)

et, presque toujours, étaient même retournées

par eux rue Cadet, sans lettre d'envoi, confor-

mément aux indications envoyées par le secré-

tariat général.

Le Conseil de FOrdre lui-même n a jamais

été appelé à délibérer sur la question, et c'est

le président du Conseil de FOrdre seul qui,

sous sa responsabilité personnelle, s'adressait

à des correspondants connus de lui, et en qui
il avait confiance^ en les priant de transmettre

au secrétariat général
— en Fespèce, M. Va-

decard — les renseignements dont ils dispo-
saient sur Fattitude politique des officiers de

leur région.

Le service des renseignements a fonctionné

au secrétariat général du Grand-Orient d'une

façon journalière, sans autre contrôle que celui

de M. Vadecard qui avait reçu, en 1901, du

Conseil de l'Ordre, l'autorisation d'agir ainsi.

Ce service était devenu un des services nor-

maux et réguliers de l'administration centrale.

C'est M. Vadecard qui choisissait lui-même ses

correspondants. Jamais ni le président, ni les
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membres du Conseil de l'Ordre ne se sont oc-

cupés de celte besogne. Cependant aucun d'eux

ne l'ignorait, il est inutile de le dire, et tous

doivent en assumer la responsabilité entière.

i° Les corresponchnnls étnieut informés que

leurs renseignements étnient destinés au mi-

nistère de la Guerre;
2"" Qaih seraient soumis au contrôle admi-

nistratif le plus rigoureux, et que, par suite^

ils devaient, pour être utilisés, être puisés à

des sources quil fût aisé de vérifier.

Ces renseiguements ont été fournis depuis

iOOi, alors que le ministère Waldeck-Rous-

seau était encore aux affaires, et je puis affir-

mer que, depuis cette époque, le contrôle

administratif a pu constater f exactitude ab-

solue des neuf dixièmes d'entre eux.

1° Vous avez pu lire plus haut la lettre habi-

tuellement envoyée pour solliciter des rensei-

gnements. Il n'a jamais été employé que cette

formule et une autre formule plus courte encore.

Les délateurs étaient priés de se hàler, mais il

ne leur était nullement recommandé de fournir

des renseignements exacts;

2° Les renseignements fournis par le Grand-

Orient n'étaient pas contrôlés administrative-

ment. Lorsqu'un officier du cabinet d'André
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s'apercevait, par hasard, qu'une fiche menson-

gère avait été envoyée sur un de ses camarades,

c'est rue Cadet que l'on s'adressait, une se-

conde fois, pour contrôler, par la voie ordinaire

des Loges, les premiers renseignements fournis.

Il en était de même lorsque le Grand-Orient

avait fourni deux renseignements contradic-

toires. En voici une preuve (1) :

Est-il nécessaire de fortifier cette preuve?

faut-il rappeler ce passage d'une lettre (du

11 juillet 190^2) de M. Mollin à M. Vade-

card ?

Comme quelques préfets sont plutôt mélinistes

que radicaux, ils seront naturellement enclins à les

signaler comme très corrects, même s'ils ne le sont

pas du tout. C'est pourquoi le général, désireux de

pouvoir contrôler les renseignements que nous avons

demandés confidentiellement à la voie préfectorale

en vertu de la récente circulaire de M. le président
du conseil, désire que vous nous fournissiez, vous

aussi, des renseignements qui nous serviront à véri-

fier, contrôler et recouper ceux qui vont nous être

envoyés par les préfets.

Enfin je vous engage à lire la lettre ci-après.

Elle nous montre que le chef du cabinet de

M. André, dès 1901, faisait contrôler, lui-même,

(1) Voir cliclié pages 103 et 104.



— 102 —

par le Grand-Orient, l'opinion qu'il avait per-

sonnellement sur ses propres amis (1).

Il sera difficile, désormais, de soutenir que
les renseignements fournis par le Grand-Orient

étaient contrôlés administralivement.

On a seulement oublié de prouver que ces

fiches avaient été envoyées au ministère de la

Guerre sous cette forme et dans leur intégra-

lité.

Il est, au contraire, certain que, conformé-

ment aux règles que mes prédécesseurs et moi

avions tracées, certaines de ces fiches avaient

été négligées ou que, tout au moins, on en

avait laissé tomber ce qui était excessif ou

oiseux, tout ce qui touchait à la vie privée ou

à Finviolable liberté de conscience des officiers,

pour n'en retenir et n'en transmettre que ce

qui accusait des actes de pression cléricale et

une hostilité ouverte au gouvernement de la

République.

Tous les renseignements fournis, sans aucune

exception, furent transmis au ministère. Au-

cune calomnie, aucune diffamation, aucune

injure ne fut omise. La seule modification qui

ait été apportée aux fiches envoyées rue Cadet

(1) Voir cliché page 105.
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NOTE
sur M. le Lieutenant-Colonel BOUVIER, du 36*^ de

Ligne , à CAEN.

Sorti du rang.

Le premier organisateur du poste de TOMBOUCTOU.

A servi à la Légion étrangère et aux Tirailleurs

Algériens.

55 ans, très vigoureux,- 4 ans de grade.

Très sincèrement républicain.

A faire inscrire au tableau pour Colonel .

A eu autrefois un incident avec deux Officiers

Israélites de son Bataillon, à FALAISE, mais cet in-

cident fut réglé à son avantage.
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